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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL' 

LishUJ éleeIDrale.& 

ARRETE No 145 Cab. da 21 février 1946. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONI~S, 

CHEVAL1ER DE LA L~OJON n'HONNEUR, 
,CROIX DE OUEl'tRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL.IQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1!/21 déterminant 1"" attribution., 
et les pouvoir. du Commis••ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo, et création d!assem
blées représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatiOll 
et de publication des textes réglementaires au Togo j 

Vu le câblogranune NO 181 CIRC.jAP.jSI. du 16 février 
1946 du !lHnistre des Colonies; . 

ARRETE: 
ARTlCL.E PREMIER. - Est promulgué dans le, terri

t<lire du TOgD le décret nO 46-186 du 13 février 194fJ 
déclarant appHG\ble auX territoires d'outre-mer rele
vant du Ministère de. la France d'Outre-Mer autres 
que les Antilles et la Réunion l'ordonnance du 18 
octobre 1945 permeiiant l'inscription sur les list"s 
électorales des fonctionnaires mutés après clôtUre de 
celles-ci. • . 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions 
ainsi que dans rous les bureaux de postes du territoke. 

Lomé, le 21 février 1946. 
H. GAUDJi.LOT. 

DECR.ET No 46-186 du 13 lévrier 194.(>
Le Président du Gouvernement provisoire de la 

République, . 
Sur le rapport du Ministre de la ,France d'Outre~Mer; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organîsation pro
visoire des pouvoirs PJlblics; 

Vu 'e sénatu.s-consulte du 3 mai 1854j 

Vu l'ordonnance du 18 octobre 1945 ~ permettant l'inserip. 
tion sur les listes électorales des fonctionnaires mutés après 
dôture de celles<i; 

te Conseil d'Etat entendu; 

1946 
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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est' déclarée applicable dans 

les territoires d'outre-mer relevant du Ministère de la 
France d'Outre-Mer autres que la Guadeloupe, la 
Martinique ,et la Réunion l'ordonnance du 18 octobre 
1945 permettant l'inscription suries_listes électorales 
des fonctionnaires mutés après clôture de çelles-ci. ' 

'ART. 2. - Le Ministre de la France d'Outre-Mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au fOiLrlwl officiel de la République Française 
ainsi qu'aux fOIÛ"MUX officiels des territoires intéres
sés et inséré au Bulletin officiel dU Ministère de, la 
France d'Outre-Mer. 

Fait à Paris, le 13 février 1946. 
FÉLIx OOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre 'lie la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

ORDONNANCE No:45-2398 'du 18 octobre 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu les décrets organique et .réglementaire du' 2 février 
1852; 

Vu la loi du' 5 avril 1884 (art. 14); ,
Vu l'ordonnance nO 45~1837 du 

' 

17 août 1945 relative au 
régi!fle électoral applicable aux élections générales de 1945 
dans la métropole et en Algérie; 

Vu l'ordonnance nO 45-1988 d~ 3 septembre 1945 relative 
aux conditions dans lesquell~ il sera procédé, le 21 octo
bre 1945, aux élections générales et à la consultation par 
voie de referendum prévues par les ordonnances nP!S 45-1836 
et 45-1837 du 17 aout 1945;, 

Vu le dé~ret nO 45-2198 du 28 septembre 1945 portant con
vocation dans la métropole et en Algérie des collèges élec
toraux pour les élections générales et la cQnsultation par voie 
de refereildilm; 

.Vu l'u'rgence constatée par le président du Gouvernement; 

Le Conseil d'Etat (commission permanente) entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires qui, par. 
suite de mutations, ont changé de résidence, peuvent, 
quelle que soit la date de leur mutation et jusqu''1u 
jour d'ouverture du scrutin, demander au juge, de paix 
du canton de leur nouvelle résidence leur inscription 
sur la liste électorale de celle-ci. 

ART. 2. - La présente o;donnance sera publiée au 
f ournat officiel de la République française et exécutée 
comme loi. ' 

Fait à Paris, le 18 octobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le Ministre du Travail et de la Sécurité soâale, 
ministre de l'intérieur' par intérim, 

Alexandre PARODI. 

Le Ministre 'du Travail et de la Sécurité ~ociale" 

Garde des Sceaux, Ministre de w ftt.Stice, P.ei., 
Alexandre PAitODI. ' 

Rigtme de 1"61' au Togo 

RECTIFICATIF au fourMl officiel du Togo tUt 1ee 
novembre 1945, page 576 - 1ee' cotonne, ze ligne, 

Au lieu 'de: 
« .... Les personnes physiques ou morales possédant 

au Togo une quantité d'or brut supérieure à un kilo
gramme sont tenues de cédér l'excédent à la caisse 
centrale de la France d'Outre-Mer. Ne sont. pas ... ", 

Lire: 
«..:. Les personnes physiques ou morales qui possè

dent de l'or au Togo sont tenues de le céder à la cais
se·centrale de la France d'Outre-Mer. Ne sont pas... ". 

Le reste sans changement. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

RégiAle co.merci•• 

ARRETE No 270 SE. 'du 23 ;anvier 1946. 

. LE GOUVERNEUR GÉNtRAL, DE L'A. O. F., 
. CHEVALlEQ. DE LA L1~:oION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CllOIX DE GUERRE, 
Vu Le décret du 18 octob're 1904 port~t organisation du 

Gouvernement .général de l'Afrique Occidentale Française et 
les actes' modificatifs subséquents; . 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis
tration publique pour l'appHe-ation aux territoires d'Outre
Mer releval).t du Ministère des Colonies de la loi du 11 juillet 
1938 sùr l'organisation générale de la Nation en temps de 
guerre,. notamment les articles 9 et 10j' 

Vu la loi du 14 mars 1942 validée par' ordonnance du 17 
mai 1944 portant: 10 - réglementation de -l'importation, 
l'exportation, la circulation, la détention, l'utilisation, la 
mise en veùte de tous produits matières et denrées néces
saires aux besoins des' territoires; 
~,- réglementation des prix; 

-- Vu le décret du 31 janvier 1944 portant création et o"rga
nisation du Comité du Conime,rce Extérieur; 
. Vu l'arrêté 1042 SE. du 8 avril 1944 fixant les. conditions 

de répartition des marchandiSes. d'importation 1 ensemble l'ar· 
rêté nO 2.611 du 16 septembre 1944 le complétant; 

Vu l'arrêté nO 456 TP. du 10 février 1945 fixant les' con
ditions de répartition .et réglementant la mise en vente des 
produits industriels; . 

Vu l'arrêté nO 2.235 du 23 juillet 1945 fixant les conditions 
de réalisation des contingents de marchandises d'importa': 
tion -modifié par arrêté No 3.20;> SE. du 17 __ ~obre 1945; 

Sous réserve d'approbation en Commission permanente du 
Conseil de Gouvernement i 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A ~ compter du 1er janvier 
1946, pour la réalisation des programmes d'impor
tation applicables aux années 1946 et postérieures, 
charune des Colonies de la Fédération d'A.O.F. sauf 
le Sénégal et la Circonscription qui continuent à for
mer-un <lecteur unique, constitue un secteur de répar
tition pour les marchandises commerciales étrangères 
soumises ou non à attributions de devises et les mar
chandises métropolitaines contingentées, réalisées sous' 
régime de ~ licence, ou par voie administrative. 

La liberté est rendue an oommerce pour tous arti· 
des commerciaux d'importation n'entrant pas· dans 
ces déux. catégories. 

ART. 2. - La répartition des contingents de màr· 
chandises à commander par le commerce soit dans la 
Métropole, et pays de l'Union Française, soit à l'E· 
tranger, sera effectuée dans chaque secteur de répar
tîtion sur les bases ci-après, entre les titulaires de pa
tentes d'importateur, ayant importé des marchandises 
similaires au cours des années 1938-39 et 1940-41-42. 
La part de chaque attributaire sera proportionnelle au 
chiffre obtenu en total!sant le montant des importa
tions des années 1938-39 affecté du coefficient 2 et 
le montant des années 1.940-41 affecté du coefficienf 1. 

Les opérations de classement des antérioritaiœs 
effectuées en exécution des articles 3 et 4 de l'arrêté 
no Hi42 'ditS avlil 1944, serviront de base pour l'ap' 
plieation des dispositions ci-dessus. 

~ 

La part de marchandises revenant à cette catégorie 
d'attributaires est fixée à soixante quinze pour cent 
(75 "10) du oontingent. 

ART. 3. :..- Aux ·fins de faire participer au commerce 
d'importation des Commerçants titulaires de patente 
d'importation et non bénéfiéjaires d'antériorités telles 
qu'elles ·sont définïes à l'article 2 ci-dess.us le complé
ment de 25 % sera utilisé: ~ 

a) pour tenir compte-des pertes subies d'une part 
. 	par les mübilisés durant la guerre 1939-45 d'autre 

part par les victimes des lois édictées par le Gouverne
ment de Vichy pour les premiers du fàît de leur mobi
lisation, pour les ·autres, en conséquence de leur arres
tation, mise en résidence surveillée etc... 

b) pour création d'activités nouvelles ou développe
ment d'activités anciennes;, 

c) pour favoriser l'expansion économique du Terri
toire; 	 , 

Les Oouverneùrs auront la faculté de réduire le 
poùrcentage de 25 0/0 pour l'adapter aux possibilités 
réelles d'extension du commerce d'importation. Le 
pourcentage !'lnsi rendu disponible s'ajoutera aux 
750/0 de l'article 2. ' 

Les attributions ~ applicables à tous les contingents 
,répartis au· cours dusemesjre considéré seront faites 
par les Gouverneurs des oolonies oonstituant secteùr .de 

:
répartition après avis d'une commission composée 

~ 

Président: Le Secrétaire général de la Colonie, 
Membres: 
Le Chef du Bureau économique; 
Deux représentânts de la Chambre de commerce· 

intéressée, 
La voix du Président sera prépondérante. 
Dans le secteur unique Dakar-Sénégal la Commis

sion comprendra le secrétaire général du Sénégal et 
l'adjoint à l'Administrateur de la Circonscription. 
~ ~ Elle sera présidée alternativement. par le secrétaire 
général du Sénégal et l'adj'Oint à l'Administrateur de 
la circonscription. ~ 

En seront membres: 
Le Chef du Bureau économique de chacun des 

territoires; 
Deux représentants de la Chambre de commerce 

de Dakar; 
Deux représentants de la Chambre de commerce du 

SénégaL . 
Les demandes devront être présentées au plus tard 

le 1er décembre ou le 1" juin suivant le semestre 
qu'eUes cOncernent. Exceptionnellement pour l'année 
1946, les demandes ~àfférentes au .premier semestre se
ront reçues jusqu'au 15 février. 

La C'Ommission examinera 'Chaume des demandes 
~présentées en tenant compte: 

10 - de cc que les demandeurs, doivent être titu
laires d'une patente d'importateur. 

20 - de ce .qu'ils possèdent l'organisation commer
ciale et les installations nécessaires à l'exercice du 
Commerœ en gros. 

30• , de ce qu'Us 'Offrent au poidt de vue, financier 
toutes garanties ou caution. 

40 - le cas échéant des activités· antérieures ou 
existantes du demandeur en matière d'importation 
soit directes soit à la Commission. 

50 le cas échéant des titres militaires des inté
ressés dans le cas des démobilisés ou tous documents 
justifiant des pertes supie" en ce qui concerne les 
Victimes <;les lois du Gouvernement de Vichy. 

11 est entendu que les commerçants démobilisés et 
ceux victimes des lois d'exception du Gouvernement 
de Vichy, toutes autres conditions étant réunies, béné
ficieront d'une priorité dans le classement des de
mandes. . 

ART. 4. - Pour la réalisation des contingents de 
marchandises d'importation ouverts à l'A.O.F. et à 
commander par voie commerciale, la procédure sui· 
vante sera appliquée dans chaque secteur de réparti. 
tion. • 

Dès notification du contingent ~accordé le Comité 
du Commerce Extérieur· à Dakar en effectuera la 
répartition théorique entre les secteurs de répartition,' 
dan. le cadre du programme d'importation pour 
l'année en cause. Ces contingents peuvent être tri. 
mestrielS ou semestriels et seront réalisés dans les 
pays désignés par un avis aux importateurs . 

http:ci-dess.us
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Dans' chaque secteur les c.ontingents seront ré
partis entre les mais.ons intéressées au prerata de leurs 
antéri.oritès .ou de leur allocati.on. Les licences serent 
délivrées aux intéressés au '" d'.offres fermes dans 
un délai qui ne sera pas supérieur à deux m.ois à 
compter de la date de répartiti.on du contingent dans 
le secteur. Passé ce 'délai les allecati.ons qui ne se
raient pas ceuvertes par des .offres fermes revien
drent. à la masse .et feront l'ebjet d'une neuvelle 
répartitien. Les Commerçants qui s'avèreraient in
capable, de f.ournir des .offres fermes lers d'une 
répartiti.on serent· rayés de la liste des attributaires 
peur le trimestre ,.ou semestre suivant. Ce délai de 
deux meis peurra être réduit par simple décisien ad
ministrative I.orsque la péri.ode de réalisa tien d'un 
contingent le rendra indispensable. 

Il est fait ebligati.on aux attributaires dent le ceef
ficient ne dépassera pas 0,50 % peur les tissus et 
1 % peur les autres marchandises de se grouper peur 
bénéficier des licences. -

Faculté est laissée à ces Greupementsainsi qu'aux' 
attributaires de contingents plus élevés de faire réa
liser leur attributi.on par une maisen mieux placée. 

Ain. 5. - Le délai de validité des licences d'im
pertati.on est fixé à 18() jeurs n.on cempris le j.our 
de la délivrance. T.outef.ois, des prowgatiens d'une 
durée de 9() j.ours pourrent être accerdées sur pré
sentatien de justificati.ons permettant de déterminer 
la date appr.oximativ,e de, réalisa tien de la cemmande 
en cours. 

Le délai de validité des licences émises 'sur les ce
lenies anglaJses .ou 'autres territ.oires 'de l'Ouest afri
cain, peurra êtr,e réduit à la discréti.on de l'Adminis
trati.on. 

ART. 6. - Les marchandises_ impertées par v.oie 
administrative' (intermédiaire du C.omité du Cemmer
ce Extérieur) ser.ont réparties entre les antérioritaires 
prévus à l'article 2 et aux bénHiciaires de l'article 
3, au prorata 'de leur all.oeatien. 

ART. 7. - Les licences nécessaires à l'impertation 
de marchandises d'une marque déterminée ayant un 
agent de marque en A.O.F. ser.ont délivrées à l'a
gent de marq'Ue intéressée lersque celui-ci justifiera 
de sa qualité. 

Règles spéCiales 

ART. 8. - P.our les contingents d'articles textiles 
, ,il réaliser en Grande-Bretagne et aux Indes; les licen

ces d'impertatien 'seront attribuées aux cemmerçants 
qui peurront présenter des offtesfermes'[et qui devr.ont 
assurer la répartition à l'arrivée entre bénéficiaires 
des artiçles 2 et 3 si le mentant des tissus importés 
est supérieur à leur allocati.on persennelle. 

ART. 9. - P.our les marchandises cemmerciales cen
tingentées en prov,ènance de la Métrepole, si le" f.our
nisseur est désigné par le Département l.ors de la 
n.otifiéati.on des centingents tes licences d'imperta

ti.on ser.ont délivrées à un .ou plusieurs c.ommerçants 
chargés de la réalisatien peur le cempte cemmun et 
qui devront assurer· la répartition à l'arrivée entre les 
bénéficiaires des articles 2 et 3. 

ART. W. - L'Administrati.on se réserve la pessibilité 
'de fairc réaliser directement par le C.e.E. certaines 
marchandises d'impertati.on netamment celles néces
saires aux besoins des services "publics lorsque celles
ci .ont été inscrites au pregramme peur cette des
tinati.on spéciale. 

ART. 11. - Par mesure transiteire et jusqu'au 1er, 
juillet 1946 les marchandises reçues par v.oie adminis
trative 'Ou réalisées peur cempte cemmun et se rap
pertant aux pregrammes des années 1945 et anté-, 
rieures seront réparties' sel.on les règles antérieures 
fixées par l'arrêté 1042 du 8 avril 1944. 

A partir du 1er juillet 1946, ces marchandises se
ront réparties sur les bases des articles 2 et 3 ci-des~ 
sus. 

ART. 12. - T'Üutes dispesitions c.ontraires à celles 
du présent arrêté sont abrogées. 

ART. 13. - Les G.ouverneurs des c.olenies 'du 
Greupe, le Geuverneur, Administrateur de la circens
cripti.on de Dakar, le Commissaire de.la République 
au T'Üg.o et le Directeur général des Services écene
miques sent chargés, chacun en ce qui le cencerne, de 
l'exécuti.on du présent arrêté qui sera enregistré et 
communiqué parteut où besein' sera et publié aux 
Journ.I1llX officiels de l'Afrique OCcidentale Française 
et du TerritOire sous mandat du Tog.o. 

Dakar, le 23 janvier ,1946. 
p. COURNARIE. 

Voir arrêté tl/extension. au présen.t n.uméro (partie 
Pouvoir Docal). 

Gtoupe"'CAt. d·e"port.t~ul". t;:ololltaux 

ARRETE No 369 S.E. 'du 31 laltvier 1946. 

LE GOUVERNE_UR, GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR.; 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 

VU l'ordonnance organique du 7 septembre 1940; 

Vu le décret du ,18 octobre 1904, portant réorganisation du 
Gouvernement général de l'Afrique Occidentale Française 
et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu le, décret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis~ 
trat~on publique pour l'application aux territoires d'outre~ 
mer relevant du Ministère des colonies· de la loi du Il juillet 
1938 sur l'organisation générale de la Nation pqur le temps 
de, guerre, promulgué par arrêté du 27 mai 1939; 

Vu le décret du 5 décembre 1939 portant délégation' de 
pouvoirs aux -chefs de colonie pour réglementer l'exporta.. 
tion des pr~:lduits coloniaux, promulgué en Afrique Occiden.. 
tale frança,ise par l'arrêté du 27 décembre_ 1939; 
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Vu l'arrêté 3159 SEC. du :.13 octobre )945 approuvant la 
constitution des Groupements Exportateurs de pro.duits eolo-· 
niaux et précisant les conditions d'admission aux dits Orou·, 
pements; . 

Vu le TO: 263 AE./2 du 21 janvier 1946 du Ministère des 
-colonies; 

,SoUs réserve d'approbation en Commission Permanente du 
Conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 

'ARTICLE PRÉMIER. L'article 3 de l'arfêté 3159 
SE. du 13 octobre 1945 est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes: 

« 10 - l'admission à un Groupement d'exportateur 
sera de droit pour: 

a) les planteurs exportant leurs propres produc
tions; 

fJ) les industriels exportant le produit de leur fabri
cation; 

c) les commerçants établis' à la colonie, ayant 
effectivement exporté le produit considéré et payé 
patente d'exportateur au cours des anuées 1938-39. 

20 Les èommerçants ne remplissant pas ces con
ditions, mais admis par le Groupement. 

Les commerçants ou syndioots de commerçants dont 
l'admission au Groupement aura été refUsée par cet 
organisme poutronten appeler de cette décision au· 
près du Gouverneur de chaque colonie qui' statuerà 
après avis d'une commission composée comme suit: 

Le Secrétaire général de la colonie . . Présideti1. 
1 membre 'de la Chambre ~ de commerce 
1 membre de la Chambre d'agriculture (ou à défaut 

un second membre de la ChaQ1b're de commerce) 
Le Chef du Bureau économique de la colonie 
1 fonctionnaire à la désignation du Gouverneur .. 

Cette commission donnera son avis sur l'admission 
des postulants et sur la part suséeptibk_de leur être 
attribuée, en tenant compte: 

10 - de ce que les demandeurs doivent être titu. 
laires d'une patente d'e-xportateur; 

'20 - de ce qu'ils possèdent l'organisation commer
ciale et les installations nécessaires à l'exercice du 
commerce d'exportation considéré; 

30 - de ce qu'ils offrent au point dé vue financier 
toutes garanties ou cau~ion;. . 

4<> - le càs échéant, des activités antérieures ou, 
existantes du demandeur en matière d'exportation; 

50 - de, ce qu'ils auront pris l'engagement de se 
conformer strictement aux règlements et discipline dl! 
groùpement considéré. . 

ART. 2. - La répartition du contingent exportable 
entre les intéressés est fixée comme suit: 

10 - 8501i d\! contingent aux membres de droit; 
20 - 150/0 aux me!11bres admis sur décision du 

Gouverneur de chaqué colonie. 
Toutefois, celUi-ci ailra ra faculté de réduire ce der. 

nier pourcentage afin de l'adapter aux P&ssibilités 

réelles du commerce d'exportation. La part ainsi ren
. due disponible s'ajoutera au pourcentage revenant 
aux membres de droit )}. 

ART. 3. - Les Gouverneurs 'des colonies du groI1P~, 
le Gouverneur Administrateur 'de la Circonscription de 
Dakar et Dépèndances sont chargés, chacun en ce 
qui le cernerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré et communiqué partout où besoiu 
sera et publié au Journal officiel de l'Afrique occiden
tale française. 

Dakar, le 31 janvier 1946. 
P. CQURNARIE. 

Voir ardU 'd'extellSion au présent numéro (pl1rtie 
Pouvoir Local). 

Slation. mêli<>rololliquea 

ARRETE No 414Mét. da 4 février 1946. 

LE GOUVERNEU~ GÉNÉRAL DE L'A. O. l'., 
CHEVALIER DE LA LI~G!ON D'HONNfUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 oefobre '1904, réorganisant le Gouverne· 

ment général de l'A.O.F.; 
Vu l'arrêté NO 4213jMET. du' 15 décembre 1943 portant

création et répartition de stations météorologiques; 
Vil l'arrêté Nb 368/MET. du 1" février 1945 modifiant 

celui du 15 décembre 1943; 
Vu les nécessités du Service les propositions ou accords 

des Gouverneurs intéressés et du Directeur "du Service Météo
rologique. de l'A.O.F. et du Togo; , 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexé à l'arrêté 

No 368jMét. du 1« février 1945 est nro'difié 0'11 
cômplété comme suit.: ' 

MAURITANIE : 
. Sft/tiollS .pluviométriques : 

Ajouter: Aioun el Atrouss 

SOUDAN: 


,Stations climatologiq'ues.' 
Ajouter: Tilemboya 
Supprimer: Dia 

Stalion.s pluvioméfriljues .' 
Ai'outer: Tourcoingbam Béléko. 

COTE ~'IVO!RE : 
StationS 'de 1er ordre sjiécialisées « B » 

Ajouter: Agboville - Gagnoa. 
StatiollS Climatologiques: 

Supprimer: Gagnoa. 

DAHOMEY : 


Stations principales.' 
AjOuter: Kandi. 


StatiollS 'de SOlIdages « A ».' 

Supprimer: Kandi. 


TOGO: 

Statiotis'de 1" ordre spécialisées « B » 


Supprimer: Kitchébo. 
StaiiollS~pluviométriqtles .' 

Ajouter: Kougnohou. 
~ Dakar, le 4 février 1946. 

Pour le Gouverneur 'général et par lfélégtition, 

Le Gouverneur, Secrétaire général, 


, Y. DrGG. 
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ANNEXE 
-
~ 

~... , 
~ 

Stations de 1er Ordre 
STATIONS STATIONSSTATIONS STATtONS 

COLONIES 
!SONDAGès SPÉCIALISÉES CLIMATOLOGIQUES PLUVtO~IÉTR:IQUESRÉGIONALES PRI~CIPALES 

«A» « B » . . 
~MAURITANIE Port. Etienne'St-LoUIS 

Atar Ft~Gouraud Akjoujt Chinguetti 
...._.~----

BoutiliinitSt-Louis Nouakchptt Aïoun-e(~Atrouss 

Rosso 'Aleg 
Kiff. Boghé 
Tidjikja Kaédi 

.. Méderlra 
i .. ~ 

Moudjéria 
,- M'Bout 

Sélibaby 
i T'l11chaké'tt 
, Tichitt 

" 

....  .,-. '-- 
Nara 	 1 Oualata 

, Mourdiah 
Néma 

, 
_ Yelimané 

~_ 

, _ .. ... ... .._.._---~-_.._---

Hakei 
Mat.m 

SÉNÉGAL. Linguère Diorbi:vol 
Cade Baladji 

~ CokiPodor 
D,agana 

'. Dara 
Darmousti 
Kébémer 
Louga 
Namary 
Sagata (Linguèrel 
Sagata~Louga . 
Ticl 
Vilingara (Lingu!/!}. 

.. Yang-Yang. 
... -D.iaIocoto 

Goudiry 
Tamb.counda 

.. 
Guénéto..~ - Kédougou 
Kidira 
Koungheul

~ 

Koumpentoum 
. Makaa- Coulibanta 

-~DiouloulouZiguinchor Knlda 
Inhor 
Kartiack 
Linkerinlf 
Oussouye.. .. 

i Sédhiou 
: Vélin~lIra (C..am....) 

• 

.. 
.. Diourbol 

Falik 
Kaolack BambeyThiès 

.. Foundiougne.. 1 
1 

. 
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STATIONS STATIONS 
Stations dé 1er Ordre 

STATIONS STATIONS 
COLONIES 

RÊGIONALEft SONDAGBS 

1 

SpÊCIALlSaES . PLUVIO"MÉTRIQUESPRI!""CJPALE~ CLIMATOLOGIQUES 

- <A" (~ B tJ . 

SéNÉGAL Joal 
(suite) Kafftin~' 

, Khombole 
M'Backé 
Nioro-du"Rip 

.- Tilmakha 
Tivaouàne 

CII'COIIS D.akar Dakar !tl'Bao 
CRlPTZON, " 

'Rufisque 

Conakry - Boké Dalaba 
, 

BentyGUINÉE Conakry 
Forécariah Gaoual Boffa 
Kindia Mali Coyah 
Labé Tamara Dubréka 

, 
1 

Mamou , Pita 
Conakry (Imain) Télimélé 

Tolo 
~ Tougué 

Victoria 
Younkounkoun 

. 
-Kankan Dabola Macenta BeyJa KOUTQUSSa 

1 Siguir; Gueckédou Faranah 
Sérédou Bissikrima . 

! !{issidougou 
N~zéTécOTé 

..._._....._.

CÔTE Abidjan Abidjan Adiaké La Mé Abengourou 
D'IVOIRE AgboviIle Abolsso . 

Rondoukou AgnébiJékrou 
Dimbokro Assaguié 
Gag'noa Adzopé 

-' ' ' Port-Bouet Banco 
Sassandr3 Grand-Labou 

Lakota . -, , Oumé 
, 

." Ras80 
Soubré 
Tias.altl 

Tabou 
1 

Grabo Guiglo. 
Tai Toulépleu 

..._--
Bouaké Man Béoum; . Bouaflé 

Dabakala 
OaJoa 

, 

Mankono -
M'Bahiakio 

. ' . Séguéla 
Ton-Koui 

- 1 

Touba 
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Stations de 1et Ordre 
STATIONS STATIONS STATIONS 

COLONIES 
REGIONALES PRINCIPALES. SONDAGES' : SPÉClALlSEES CL[!\1t\'TOLOGIQUES PLUVIOMÉTRIQUES 

«An: {(.n» 
-----I---__:_T.+-----II-----!------~----__:_-I------

OédougouCÔTE -~Ouagadougou Boromo 
D'iVOIRE Koundé 

Kaya 
Koudougou_ 
Koupéla 
Léo 
PÔ 

(suite) 

1 
. Tenkodogo' 

1 Vako1----- - .....- -- -----1- ---·--1--------

Bobo 1 Ga~~a BanEora
Diou lasso 1 F"k...;dQugou B.lié 

1Odienné Bouna 
! Boundi.Ii 

Oiébougou 
Korhoga-------1--. --.....-~____._______=--___--·-------··-1·-- -. 

CotonouDAHOMEY _ BohkonCotonou Abomey 
Ouidah 
Niaouli 

Adjohon 
. Agrimev 

Porto-Novo 
. Pobé 

Allada 
Athiémé 
Bopa 
Grand-Popo 
Parahoué 
Sakété 
Sémé 
Zagn.nado---_ .....  -----,- ----_....,..

. 
Tchaourou Bembétéké Banté 
Kandi Nattitingou Boukomhé 

Savé _, . Dassa-Zoumé 
Ojougou 
Kouandé' 
M.lanville. 
N'Oall 
Nikki 
N1Toui 
Parakou 
Tanguiél. 

--_...-
1 ---- .. -_.'.._-_ ..._ - ... ----,---_._._._._---- _ ...,----

BanombaBougouni FaladiéBamako 
Sikasso 

SOUOÀN .. Bamako 
Bél~kol{oulikoro 
Oioîla 
Gou-alala 
Kangaba 
Kolokani 
Niériéhalê 
Nyamina 
Tourcoingbam 
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Stations de 1er Ordre 

STATIONS 
 STATIONS STATIONSSTATIONS 

-~ """""..COLONIES 
SONDAGES SPÉCIALISÉES CLIMATOLOCIQUES PLUVIOMHTRIQUESPRINCIPALESRÉGIONALES 

- « g-»«A )) 

-. 
 ! 

:SOUDA!! 

Kayes Bafoulabê Diêm.-Csuite) 
Kéniéba Kit. 

1 Nioro Timbédr. 
Toukoto 

, 
-_....-

Mopti 1.:Iombori EI-Onaladj Bandi"gara 
San  DjennéOuabigouya 

Douentza_. 
Goundatn 

- Ni.founké-
Saraféré 
Sofara- ! 

.._----
-

BarouéHTiJemboya 
Ké-MacÎna

Kout;.JaSégou 
San •. - Markala 

Nouna 
Sok"lq 
Tougan, 

'. 

AnsongoGao Araouan BouremAguélock 
Kabara Kidal Bourma-Rbarous 

, Ménako --,... 

NiameyNIGEl! Bir~i-N'KoniNiamey Dari, Diapaga
Zinder DossoAgadez Dogondoutchi 

Bilma Fada-N'llourma FiHngué
Tahoua Gaya
TilIabéry. KantchariMaillé-Soroa 

KolnMaradi 
Koulou 
Madaoua 
Niamey-Aérodrome, 
Say. 
Téra 
Yéni 
Gouré 
Hérouane 
Dirkou 
Madama 
Magaria, 

Tanaut . Tessaoua 
1 

0 

http:Kout;.Ja
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StatiOn. de 1er Ordre 
, STATIONSSTATIONSSTATIONS r STATIONS 

COLONIES 
SONDAGRS SPRCfALlSÊES PLUVJOJlIÉTRIQUESCLIMATOI~OGtQUESREGIONALES PRINCIPALES 

-«An, « !J }) 

AgbéJuvéAJédjoAtakp.méMangoLoméTOGO Lomé 
Aklakou. Sokodé Nuatja 

" Aml.mé 
Palimé 
Pagouda 

Anécho 
AS,sahoun 
Attitogon 
Bassari 
SHlta 
Dayekal'pa 
D.pango 
Glékové 
Guérin-Kouk. 
Kandé 
Klahé 
Kougnohou 
Kpélé Goudévé 

" 

Kpessi 
Lama-Kara 

, 

, Mission-Tové 
Tabligbo

-
Tchamba 

. Tchekpo'Dédékpo 
Togblékové 
Tsévié-
Yégué, 

1 
-


.Calase de piréquBti..n .. 1 d .. " ..mpensali.... 

ARRETE No 522 SE. liu 9 février 1946, 

LE GOUVÉllNEUR OÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHEVALIER DE LA LB:liON n'HONNEUR, 


CoMPAGNON Dl' LA LIBÉRATION, CROIX DE OUERRE, 


VU le déçrel du 18 octobre 1904 portànt réorganisation 
du Gouvernement général de l'A.O.F,, modifié par les 
dé<rets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu l'arrêté4.009/SE. du 29 décembre 1945 portant création 
en A.O.F. d'une Caisse de Péréquation et de Compensation; 

Vu le décret du 2 janvier 1920 et ('arrêté du 3 mars 1920 
fixant le, mode de promulgation et de publication des textes 
réglemen!.aires en A.O.F.; , , 

Vu l'urgence, et sous réserve d'approbation ultérieure en 
Commission Permanente du Conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 
ARTICLI' PRl'MŒR. Le paragraphe 2 de l'article 

le. de i'arrêté4009fSE. du 29 décembre 1945 portant 
créatron en A.O.F., d'une Caisse de Péréquation et de 
Compensation est' remplacé par le suivant: 

« 20 - D'absorber en cas d'augmentation du prix 
~es produits f!Xpûrtés d'A.O.F., tout ou partie de la 
'différence entre les anciens prix applicables pour la 
campagne oonsidérée et les prix réstiltant des )louveaux 
C!lurs pl""tiqués. . 

Des ,arrêtés ulferieursdétermineront les modalités 
d'application du présent paragraphe l). 

, ART. 2. - Les Oouverneurs des colonies du Oroupe 
et l'Administrateur de la Circonscription de Dakar et 
Dépendances sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 9· février 1946. 

Pour le Go~vern9"r gémfral e.'I. t?urnée, 

Le GOllverneur 'des Col<>nies, 


Secrétaire gélUiral du Gouvernement général, 

Clrorgé 'de l'expédition des affaires 


courantes ' , 

Y. 0100. 

Voir arrété d'extension au présent numéro (partie 
Pouvoir Local). 

--'----~~ 

ARRETE No 523 SE. liu 9 lévrier 1946. 


LE OOUVERNEUR OÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHEVAum nE LA r.tGIQN D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE OUl'RRE, 

VU le dé<ret du 18 octobre 1904 portant réorganisation
du Gouv.ernemenl général de l'A.O.F., modifié par les décrets 
des 4 dé<embre 1920 et 30 mars 1925; 

http:Atakp.m�
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Vu l'arrêté 4009 SE.. du 29 .décembre 1945 portant. cré~tion 
en A.O.F. d'~ne caisse de péréquation et de compensation r_ 

. modifié en son artiele 1er par l'arrêté NQ 522 SE du 9 février 
1946; , 

Vu le décret du 2 janvier 1920 et J'arri!té du 3 mars 
1920 fixant le mode de promulgation et' de publication des 
textes réglementaires en A.O.F. i 

Vu purgence; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les versements aùx caisses 
l'Ocales de péréquation auxquels sont astreints les 
exportateurs de produits de l'A.O.F., conformément 
au paragraphe 2 de l'article 1« de l'arrêté 4009 SE. 
du 29 décembre susvisé, seront effectués selon les 
règles indiquées aux. articles 2 et3. 

ART. 2. - Produits dont la nouvelle valeur FOB 

aara été fixée par arrété poar la cllm!Jagne 1945-46. 


10 Dans le cas d'exportation de produits des 
campagnes antérieures Ji la campagne 1945-46, les 
sommes Ji verser seront égales à la différence entre 
les nouvelle;; 'valeurs FOB fixées et les valeurs d'ex
portation telles qu'elles résultaient des règlements 
et décisions de tarification antérieurs à la date du 
pr-éseut. arrêté. "'" 

20 - Daus le cas d'exportation de produits de la 
campagne 1945-46, les sommes à verser seront fixées 
dans chaque colonie par ,arrêté dn Gouverneur; 

ART. 3., Prodaits dont la valeur FOB /l'aura P(rs 

êté fixée pour lu campagne 1945-46. 


Pour toute exportation de ces produits, qu'ils soient 
de la campagne 1945-46 ou des précédentes, les 

.sommes à verser aux caiss~s de péréquation seront 
'égales au quart des vaieurs fOB résultant des pHx 
,de cession portés sur les contrats dé vente. . 

Exceptionnellement, ne donneront pas lieu à verse
ment les exportations de gomme arabique de .la 
campagne 1945·46. , 

Ain.,4. Les Gouverneurs des colonies du groupe 
et \'Administrateur de la circonscription de Dakar et" 
Dépemfanœs sont charKés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécuti'On du présent arrêté qui sera ènre
gistré, publié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 9 février 1946. 

Poar le OouT/erneur général en' wllmée, 

Le Oouvemear 'des Colonies, 


Sl!crétaire général du OOllvernemehi général, 

'Chargé de l'expédition. des affaires courlllltes, 


Y. DlOO, 
, 

Voir ilrr!té 'à/extension aa présent mw/tiro (paitie 
Pouvoir LacalJ. ________ 

Produc:Uons coloniales 

ARRETE No 149 AE. 'du 23 février 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 


CHevALIER DB. LA. LËOION IiHONNEUR., 
-crtOlX DE OUER.RE). . 

COMr.USSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoi~s du Commissaire- de la Répùblique au Togo; 

Vu le décret du :3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminîstrative du Territoire du Togo et <:réafion d'Assem
blées R.eprésentatives; . 

Vu le décret du 16 avrH 192,! sur le mode de protnutga~ 
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo; 

Vu les arrêtés généraux nOS 3125 SE. 5 SE., et 134 SE, des 
21 ~ovembre 1944J 2 et 15 janvier 1945 portant fixation des 
prix à l'exportation de certains produits; 

Vu j'arrêté général nO 480 SE./P. du S février 1946 abro~ 
geant la réglementation des prix à l'exportatioll de cer
tains produits i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendu applicable au terJ'i
t'Oire du Togo, l'arrêté général lIO 480 SE/P. du 8 
février 1946 abrogeant la réglementation des prix 
Ji l'exportation de certains produits. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
, niqué et publié partout où besoiniiera. 

Lomé, le 23 féHier 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRETE N. 480 SE/P. 'da 8 février 1946. 

LE GClUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F.,. 


CUEVAUER DE LA L.rolON n'HONNEUR., 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE OUERRE, 
VU le-décret du 18 octobre 1004 portant réorganisation du 

Gouvernement général de PA.O,F. et les textes suhséquents 
qui Pont modifié i . 

Vu l'acte dit «- Loi du 14 mars 1942 )}, complétant} modi
fiant et codifiant te régime des prix dans les territoires 
relevant du Secrétariat tl'Etat aux Colonies; 

Vu l'arrêté 1680 se. du .3 mai 1943, mOdîfiant l'article 2 
de l'acte susvisé du 14 mars 1942; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944)' attribuant forCé de 
décret à la réglementation sur le régime des prix, issue 
de l'acle dit _" Loi du 14 mars 1942 », précédemment validé 
'par l'ordonnance du 10 septembre 1943;... 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les paragraphes 6, 13, 14, 
16, 22, 25, 27 et 29 de l'article premier de l'arrêté 
3125 SE. du 21 novembre 1944, les articles 1, 2, 3, 4, 
5, 6, 7, 8 de l'arrêté 5 SE. du 2 janvier 1945 et l'ar
rêté 134 SE. du 15 janvier 1945 portant fixation des 
prix à l'exportation des produits suivants: beurre 
animal non raffiné, gingembre, gomme arabique,kani, 
maniguettes, piment, poivre, souchet, kinkéliba, henné, 
séné, sabots et cornes de bétail, glu. gonaldé, ficélles 
de dah, et peaux de sauvagines sont abrogés. 

Les prix de ces produits sont lib'res, à l'eJ<portation 
hors des terrjtoires de l'A.O.F., quelle que soit la 
campagne de commercialisation des stocks exportés. 
Toutefois, en ce qui concerne la gomme araqique, 
l'exécution dl.! contrat passé avec 1'0FA devra être 
assurée aux conditions prévues dans ce dernier. 

ART. 2. - Les OOUl'erneurs du Sénégal, de la Mauri. 
tanie, du Soudan, de la Ouinée Française, de la Côte 
d'Ivoire, du Dahomey, du Niger et le Gouverneur' 
Administrateur de la Circonscription de Dakar et 
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Dépendances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. ' 

Dakar, le 8 'février 1946. 

POUf .le 'Qou.verneur général el! ~ountée; 

Le Qou.verneu.r 'des Colonies, 


Secrétaire général ([11.' Qouvernement gél!iJrol, 

Chargé de l'expédition des affaires couranfes 


Y. 0100. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Douane. 

ARRETE No 7()5 D. du 12 décembre 1945. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES, COLONIES, 

CHEVALIER Of LA LtorON D'HONNEUR, 


CROIX DI! OOERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23' mars 1921 déterminant les attribulions 
et les pouvoirs ':tu Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 
dépenses administratives du Togo; mOdifié par celut du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 30 décembre ~ 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment l'article 74 para'graphe Bi . 

Vu 'le décret du 20 décembre 1943 déterminant, en matière 
fiscale, les attributions du Commissaire de' la... République 
au Togo; . 

Vil le décret du 3 novembre 1943 instaurant temporaire
m~nt ,Passimilation fisca~e entre l'Afrique Occidentale Fran
çaIse et le Togo en ce qui concerne les tarifs fjscaux
dJentrée et de sortie j 

Vu J'arrêté No 687 F, en date du S décembre,' 19.12, sup· 
primant les tax.es indirectes adventives et modifiant les droits 
fiscaux d'entrée et de sortie dans le Territoire du Togo, ell~ 
semble tous les textes le modifiant ou le cornplél;!nt; 

Vu l'arrêté N0 3253 OGY./D. en date du 22 octobre 1945 
du Gouverneur général de l'Afrique Occidentale Françaîs~ 
modifjant la quotité du droit de sortie sur divers produi~; 

Le Conseil d'Administration entendu; 
Sous réserve d'approbation par le Haut-Commissaire de la 

RépubHque en Conseil de Oouveroemenfj , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau Il annexé à l'arrêté 
no 687 f. du 8 décembre 1942 est modifié ainsi ,qu'il 
suit en ce qui concerne la quotité des droits de sortie 
sur les produits suivants: 

NUMEROS 

pu TARIF 
 UNITÊ QUOTlTÊ

DESIGNATION DES PRODUITSet <le de perception des droits ,la n,m'D,lal'" 
officielle. , 

-' CHAPITRE VBl - Denrées coloniales de consdmn"itiolt 

Confitur<:s, gelées, marmelades,' compotes, pâtes, purée de l ' 
fruits, et produits~narogues contenant du suere ou du miel ...Lvaleur 

221 
12% 

ART. 2. - Le présent arrêté sera communiqué ,et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé;'le 12 décembre 1945. 

Pour le Commissaire de la République pL et 1':0. 
Le Chef du Bureali des nna1ices 

. Ordol!l!otc'Uf-d.élégué ' 
chargé de l'expédition des affaires courantes, 

- P.SANSON. ' 

Approuvé par arrêté général fio 498 DOffD. 'du 
8}évrior 1946. 

Pcr.soanc.1 

Soldes' 

ÀR.R.ETE No 729 P:du'19 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CH,I!F DES COLONIES; 
CaEVALfER DI! LA timON O'HONNEUR, 


CR0IX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TQOO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
d les pouvoirs du Commissaire de la, République au Togo;

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction (les 

.dépenses administratives du Logo t modifié ,par celui du 

20 'Luillet 1937: .. . 


Vu l'arrêté nb 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut géné
ral des cadres locaux indigènes du territoire du Togo; 

Vu le radiotélégramme n" c. 457jF.-2 du 19 novembre 1945 

du Gouverneur général 'de .l'A.O.F., Haut-Commissaire de' la 

Rép'!hlique au Togo:


Le conseil d'Administration entendu; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les tarifs de solde du per- -'j' 

sonnel des cadres locaux indigènes du Togo sont 
. fixés, à partir du 15 aV,ril 1945, par les t;lbleaux 
. annexés au présent arrêté. . 

ART. 2. - Le présent arrêté' sera enregistré, publi~' 
et communiqué partout où besoin sera.., ' 

Lomé, lé 19 décembre 1945. 
• H. GAUDILLOT. 

Approuvé pllr câblogramme 110 44 P. du 18 févder 

'1946 du Ministre de 'la FraltCQ d'Outre-Mér. ' 
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:.PWlS ET GRADF.oS 1CU"" ' ".., So.o' 

-'-------'--I--~, 

Commla d'admlnlslratlon. Asoillenia de police, Commis 

M••auleiens el Monleur. ile.elrioie•• des TransmisllioDS 

,Aidea-m"éorololliaha, 

Princil;':u~ de cl. excep. ". 1 5 1 75,000 

4' 72.000 

3' 68,000 

2' 64.000 

1" 60,000 

Principaux. 1" 60,000, 

2' 52,,000 

3' 48,000 

Ordinaires 1~ , 44,000 ' 

-2' 40000 

Adjoints 1~ 36,000 

2' 32.000 

3' 29.000 

4' 26.000 

5' 23,000 

Stagiaires et 6' 21,000 

ENSEIGNEMENT 

CADRE mis INSTITUTEURS ET INSTITOTRICES 

EMP,LOIS ET GRADES CLASSE ECHELON SOLDE 

InsUluleur. 

ou 'Institutrices 

Principaux de classe excep

tionnelle .' 
, 

Principaux 

Ordj~ajres • 

Adjoints 

~tagiaires et . 

5' 75,000 

4' 72,000 

3' 68,000 

2' 64,000 

1" 60,000 

1" 60,000. 
2' 52,000 

3' 48.000 

1" 44.000 

40,000 

1" 36,000 

2- 32,000 

2' 

CADRE DES MONITEURS ET MONITRICES 

EMPLOIS ET GRADES 

MonUeun' 

ou Monitrices 

Princip~ux 

Ordinaires. i 

Adjoinj~ , 

EIève' . 

CLASS8 1 SOLDE' 

1" 60,000 

2' 55,000 

3' 50.000 

1~: 45.000 

2' 40,000 
1q, 36,000 

2' 32,000 

3' 29.000 

4' 26.000 

5' 23,000 

6' 21.000 

19.000 

http:GRADF.oS
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EMPLOIS ET [lb.loDGRADES I_c~..j 
" 

A,..... du Douanes 

Commis principal de classe 
exceptionnelle . SUin 

4,aa. 

31 1;11W 

2··' " 

1" 

Commis principal 1··' 

... 
2·...• 

3 •• 5 

" 

t ....C'lmmis 

2'~' 

t .... , Préposé 

2'·· 

3·..• 

4'·' 

5"·1. 

• 

-Stagiaire et 'w.. 

SOLDE 


i5.000 

72.000 

68.000 

64.000 

60.000 

60.000-
52.000 

48.000 

44.000 

40.000 

, 
36.000 

32.000 

29.000 

26.000 

23.000 

21.000 

/ 

__E_M_P_L_O_IS_E_T_...:G",R._A_D_E_S_+C_L_A_S_S_"I_S_O_LD_11_ 

CHEMINS DE FER ET WHARF 

1 - Cadra Supérieur ,. 

Chef de station, chefmécanicien, 
chef écrivain, maÎtre~ouvlier, 

chef d~ brigade principaux. 60000 

2' 55.000 

3' 50.000 
Chef de station, cher mécani
cien, chef écrivain, maître-ou
vrier, chef de brigade 45.000 

Sous~chef de station, mécan-ieien 
principal} écrivaj~· principal, 
ouvrier principal; chef d'équipe 
principal. facteur principal t chef 
de train principal, receveur prin
cipal, pointeur principal 36.000 

"" 

St~giaire et . 2' "1. 32.000 

Il - Cadr.. 'ccondair.. 

.r'acteur t mécanicien" écrivain] 
ouvrier, cher d'équipe, cher de 
train. receve.ur, pointeur 

2' 

3' 

St~giaire et • < • 

Matelot du Wharf' 
Premier maltre . 

Maître. 

Second maître ... 

Quartier-maitre _ 

Matelot 1" 

2' 

3' 

Slagiair;; et • - 1 4' 

27.000 

23.000 

21.000 

19.000 

27.000 

24.000 

22.000 

20.000 

19.000 

18.000 

1i.000 

16.000 
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EMPLOIS ET GRADES CLASSE SOLDE 

, 

EMPLOIS ET GRADES 

-----·----'----=---1--,-1---- .' 
Travaux pUbUCB 

Ouvriers, aidt;s-géomètres, cal<jueurs. Chefs d'équipe 
des Travaux Publlcs 

MaUre-ouvrier, aide-géom.èt(~, 

chèf calqueu'r ou chef de bri 
gade principaux. 4 

Maitre-ouvrier? aide-géomètre, 
chef calqueur ou chef de bri 
gàde 

• 
Ouvrier t aide-géomètre-adjo+o:t, 
calqueu~ ou chef d'équipe. 

Stagiaire 'et 

Moniteur. 

Principal, . 

Ordinaire. 

.' 

Adjoint. , 

Elève 	 .' 

, 

. [ 

1" 

3' 

1" 

2" 

, 
1" 

2' 

3' 

4' 

5<; 

6' > 

ô'A,.ioulture 
1" 

2' 

3' 

H.e, 
1" 

2' 

3' 
1 	

4' 

l" 

?' 
3' 

.60.000 

, 55.000 

50.000 

45.000 

40.000 

36,000 
, 

32.000 

29.000 

26,000 

23'.000 

,,21.000 

60.000 

55.000 
, 
50.000 

45000, 

40.000 

36,000 

32,000 

29.000 

26,000 

23.,000 

21.000 

19.000 

Infirmiers-Vétérinairea 

Infirnl1er-vétérinaire ,en chef. ."1 

Infirmier-vétérinaire principal 

-
1nfirmie r-,'é té tilla i re 

. 
Stagiaire et 	 . 

ASSISTANCE MEDICALE 


1'~ 

2' 

3' 

1" 

2' 

3' 

1" 

2' 

3' 

4· ,~-

5' 

6' 

60.0001 

55.000 

50.000 

45.000 

40.000 

36.000 
." 

32.000 

29.000 

26.000 

23.000 . 

21.000 

19.000 

INDlGËNE 

CADRE DES SPECIALISTES 
DES -INF.IR~UERS ET lNFlRl\UÈRES 

~ " 

EMPLOIS In.;GRADES CLASSE SOLDE 

Spéciali~tes principaux: 1" ' 60.000 

2· , ' 52.000 

3' 48.000. 
\ "- " 

Spécialistes l" 44~OOO . 

2' 36.000 

• 3' 32 000 

Aides~spécialistes . 
, 

28.000 

http:aide-g�om.�t
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. 
, 

CADRE ORDINAIRE i 

Ei,\tPLOIS ET GRADES : CLASSE SOLOS 
DEfi INFiRMIERS E~ INFIRMIÈRES, 

'.'. 

._~-

1- ~-r 
Facl..... .... ~r8n.ml..191Is 

SOLDECLASSEÊMPLOlS ET GRADES 34,,000Facteur principal . t,u· · 
1 2~' 31.000 

Infirmiers ou infirmières en 
3"' 29.00052,0001"chef 

. 

27,0001"Facteur . ., 
48.000 .2' · 

2'" 2S.00044,000 .3' 

25,0001"Facfeur-adjoint .nfirinÎers ou infirmières pri!l ·. · 
36.000cipaux . 1" . 21>1· 23.000 

,,.32.0002' . 
, 

.. 3" 21.000 

28,0003' 4-' 19.000 

'11"· 240001nfirmiers ou infirmières. 
5"' 18000-

220002' 
S"' 1 17.000, Stagiaire c.t , · -· 

21.0003'- Gar<l... "or••n.ra 

34.000Adjudant-Chef20,0004' · · 
31,000Adjudant.19,0005' · · 
28.000Brigadie<'-chef ' .S,S tagiaires et. . 18.000 

24,000 "1"Brigadier. · 
Garlin d'Hygiène 2' 22,000. .

27,000Brigadier.Chef . 
20.000l'Garde " '" . · 

2m• 24,000 18,0002'Stagiaire et · · · · 
22,0001" Aieeta da Polle.Brigadier . . 

.34,000Adjudant-Chef- · · 20,0002"' 31,000Adjudant' . · · · 
28.000Brigadier·ChefG.rde . . . . . 1" 19.000 ·· · 
25,000Brigàdier . .· · 18,0002'" 

1" 23.000Ag.nt . . .. . 
2' 21.0003-' n.OOO 

3' 19,000 
Stagiaire et . . . 16.0004"' , 4'Stagiaire et 17.000· ·· · , 
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EMPLOIS ET GRADES 

Planton principal . 1" 27.000 


2' 24.000 


Planton 
 1re 22.000 

2' 20.000 

3' 19.000 .. 

4' - 18.000 


5' 17.000 


Stagiaire et . '.. 
 6' 16.000 

27.000 


Caporal 


Sergent. 

24.000 

t re 22.000 

2' 20.000 

3' 19.000 

4' 18.000 

5' t7.000 

Stagiaire' et 

Garde. 

6' 16.000 

ARRETE No 158 ·P. 'du 25 février 1946. . '. 

l'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLON!ES, 
CHEV~JER DE l.A LtOl0N nJHONNEUR; 

CROIX DE GUERRE] . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1.,. . 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 

les.p<>uvolrs <lu Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret 46-6 du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Togo; 
Vu le décret du 2 mars 1910 fIxant le régime de soldes 

et accessoires du personnel colonial et les actes qui l'ont 
modifié; .. 

Vu le décret 45·1541 du 11 juillet 1945, instituant la solde 
unique ides fonctionnaires des cadres généraux des Colo· 

. nies;' 

Vu le décret n" 45·1044 du .10 mai 1945 relatif aUX trai
tements et aux classes des fondionnaires du Service dépar
temental de l'admînîstration des Contributions Djrectesj 

Vu le décret no 45-1599 du 18 juillet 1945 pôrtant majora
tion des indemnités complémentaires soumises à la retenue 
pour pensions al10uées au personnel des administrations 
financières . 


Le 'Conseil privé entendu; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A titre provlsoue et jusqu'à 
l'intervention d'un texte fixant les soldes des agents 
du cadre Métropolitain de l'administration des Con

. tribuHons Directes détachés au Togo, il sera attribué 
aux dits agents pour le calcul. de la solde unique. 
instituée par le décret 45-1541 du 11 juillet 1945 et 
à compter du 15 avril 1945, la solde de base et l'in

,demnité complémentaire correspondantes à leur grade 
'et classe dan~ l'administration métropolitainè et telles 
qu'ellcs ont été fixées par les décrels no 45-1044 et 
45-1599 du 15 mai el 18 juillet susvisés. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
~uniqué et puhlié partout où besoin .sera. 

Lomé, le 25 février 1946. 
H. OA\lDILLOT. 

Nominations - Promotions 

ARRETE No 135 P. du 16 février J946. 

L'ADMINISTRATEUR E!)l CHEr DES' COLoNIES, 
CHEVALIER DE l':A LËGIO'l1'O'HONNEUR, 

CROIX DE GUERREJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. h 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r<olganls.lion 

administrative du territoire du Togo et création d'assem
~lées représentatives; 

Vu les statuts régissant les personnels des cadres locaux 
du Togo; 

. Vu la lettre N0 16 p./sE. du 12 janvier 1946 du Gouverneur 
'général de l'A.O.P.; 

Le Consei,J_privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A titre exceptionnel et jus

qu'au 31 décembre 1946, des nominations et des pio

motions pourront, être faites dans les cadres locaux 

européens et indigènes du Togo, en dérogation aUX 

·règles statutaires étahlies pour chaque cadre par le~ 

règlements organiques en vigueur et dans les condi_ 

tions définies ci-après. 


Al\T. 2 . .". Pourront seuls être nommés ou promus: . 
10 - les. militaires des Forces Françaises libres 

ayant servi pendant au moins six mois dans un ba
taillon de màrche après le 18 juin 1940, oous réserve 
que les intéressés aient participé à une campagne au 
moins, dans une" unité combattante et qu'ils s'y soient 
distingués; . 
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20 - les candidats ayant collaboré activement au 
Mouvement de ~ la Libération des Colonies ralliées aux 
autorités de la France Libre, oU qui, en service en 
France ou dans un ~ territoire frallçais d'outre-mer 
nop rallié à la France Libre, ont participé à des 
opérations militaires ou se sont distingués dans des 
organisations reconnues par les autorités de la l'rance 
Libre, ou ont été inculpés, incarcérés ou con<,lamnés par 
les autorités de fait soi-disant Gouvernement de Vichy 
pour leur ralliement personnel. 

1. - Recnitement à titre exceptionnel 'dans 
les cadres locaux européens et indigènes da Togo. 

ART, 3. - Sous réserve de remplir les conditions 
générales de recrutement prévues par les statuts or
ganiques de ces cadres, les candidats sont dispensés 
des conditions de diplômes;d'examens ou de concours 
exigées par les dits statUts, dans tous les cas où 
l'exercice cI~ l'emploi ne fait pas une obligation 
absolue d'être détenteur de titres ou diplômes parti
culiers.. ~ 

~ La limite d'âge fixée pour le recrutement normal 
peut, sans toutefois dépasser 35 ans, être prorogée en 
leur faveur d'une durée égale à telle des services mili
taires ou des serVÎces auxiliaires validables ~ ~pour la 
retraite. ~ 

ART. 4. - Une commission dont la composition est 
fixée à l'article 5, examinera les candidatures; elle' 
déterminera et proposera au Commissaire de la Répu
blique le cadre ~ ~dans lequel sera susceptible d'être 
~admis chacun des candidats, ainsi que le grade de 
l'intégration, compte tenu des préférences de l'inté
ressé, de sa formation professionnelle, de ses diplômes 
et de sa culture générale. 

1\ sera également tenu compte du gradé obtenu 
dans l'armée, de l'attitude sous les drapeaux et des 
distinctions militaires, ainsi que des étals de services 
dans la Résistance. ~ ~ ~ 

ART. 5. La commission chargée d',examiner les 
candidatures est ainsi composée: 

Président: ' 
,Le Secrétaire gênér al. 

Membres: 
Le~ Chef de Cabinet du tommissai~e de la Répu

blique, 
Un Administrateur 'des Colonies; 
Le CaS échéant, le Chef du Service Technique inté

ressé ûu son délégué. 

. ART. 6. Les intéressés devront, accomplir dans 
l'emploi et le grade, auxquels ils auront été nommés, 
un ~ stage d'une année,à i'expiratfon de laquellè ils 
seront, ~par arrêté,sur la propositkm 'de la G:ommission 
composée comme prévu à l'article 5, soit titularisés, 
soit licenciés, soit soumis ~à une nouvelle et dernière 
période de stage d'égale durée. 

• La Commission pourra éventuellement, si elle l'es
time nécessaire, subordonner la titularisation d'un 
candidat à un examen professionnel probatoire. 

Le temps ile stage comptera pour l'avancement 
dans la limite d'une année. 

En cas de faute grave ou d'incapacité profession
nelle dûment constatée, le stagiaire pourra ~être li
cencié à tout moment. 

ART. 7. S'ils appartiennent déjà à un cadre 
,administratif, les intéressés serûnt, pendant la période 
, du stage, détach~s de ce cadre dans les conditions 

prévues pour les congés hors cadres. ' 

ART. 8. Pendant la durée du stage, les candidats 
percevront la solde et les allücatiüns acCessoires cor- ~ 
respondant au 'grade et à la classe d'assimilation fixés 
par la Commission d'intégration. 

Il. Promotions à titie exceptionnel 

à l'intérieur des cadres locaux européellS 


et in'digènes du Togo 

AIlT. 9. - Les promotions au titre dès articles 1er 

:et 2ci-{dessus sont prononcées à ,une classe, à un grade 
ou à un emploi supérieurs sur la présentation de la 
Commission de classement du cadre intéressé qui 
aoit tenir compte de la formation prdfessionneUe 
des candidats,ainsi que des états de services accom
p1is dans la Résistance et dans l'Armée. 

ART. 10. Le présent arrêté sera publié et corn· 
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, -le 16 février 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Pal".I... 
/ 

ARRETE Nb 757 CD. (/;)1 29 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR ION CHEf DES COUlNlI!!>, 


"' CHEVALIER Df: LA LÉGION D'HONNEUR, . ' 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA Rf'PUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars ~ 1921 déterminant les attributions 
et~ les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduC!fion des 
dépenses admiDi6iratives du TOilo, modifié par celui du 20 
juillei 1937; , 

Vu' le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colônies; 

Vu l'arrêté 576 du 16 octobre 1941 et textes modificatifs; 
Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant en matière 

fiscale les attributions du Commissaire de la République 
au Togo; 

Après avis du conseil d'administration; 
Sous réserve d'approQation de M. le Haut-Commissaire 

de la ~ République; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation au tarif du 

tableau A prévu par l'article 2 de l'arrêté 650/CD. du ~ 
17 novembre 1945 les droits fixes applicables aux 
redevablés des ,(je et 7- classes exerçant leur profes
siûn én dehors de la Commune-mixte de Lomé, et 
dont la patente ne dépend pas du, montant de leurs 
transactions sont à titre transîtuire - fixés comme 
suit pour 1946: 

(je classe 900 frs. 
7- classe . . 450 
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ART. 2. ~ Le droit proportionnel est supprimé 
pour la 6e ,classe. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui prend effet à 
,dater du 1 cr janvier 1945 sera enregistré, publié 
partout où besoïn sera. 

Lomé, le 29 ~écembre 1945. 
H. GAUDIUOT. 

Approuvé par arrêté général nO 497 F 3. 'du 8 
~évrier 1946. 

Lllbrljl.nl 

ARRETE NQ. 128 AE. rlu 13 ttvrier 1946. 

t'ADM!NIST~AÙU~ -EN CHEf DES COLONIES, 
. CHEVAUER DE LA Œ.OION O'HONNEt:R. 

CROIX "DE GUERRE, . 
CoMMISSAiRE Dt:: LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. !., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a!tributiol1Jl 
~t lçs pouvoirs clu Commissaire de la R~publique au Tozo; 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ,réorganisation 
administrative du territoire du Togo; et .... création d'aSsém- ~ 
blé<> représentatives; 

Vu la loi .<Iu 14 mars 1942 et les texles ultérieurs l'ayant 
complétée ou -modifiée; < 

Vu les rettres des 3 i janvier et 5 février 1946 des Ela

bllssemenls R. EychelUle; 


Vu l'avis, de la Commission; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont fixés comme suit les 
prix dé vente de g~os et de détail de l'huile à moteur . 
et 'de graisse arriv~es par sis \' ArcturUS ,» du 16 jan
vier 1946 et détenues par les Etablissements R. Ey
chenne: " 

Huile à moteur 1395 : Fr.-~ 

Vente en gros, le litre . 19,65 
Vente au détail, le litre . '. 21,20 

Graisse: 
Vente en gros, le kilo '. 30,
Vente au 'détail,. le kilo ... ..,32,10 
Les prix de, vente en dehors de Lomé ne peuvent 

être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention., 

ARt. 2. - Toute Infraction aux dispositions du pré
sent arrêté sera poursuivie et réprimée conformément 
à la loi du 14 mars 1942. , 

ART. 3: - Vu l'urgente, le présent arrêté sera ren· 
du applicable par \'Oie d'affichage à la mairie de'Lomé, 
dans res bureaux des P.T.T. et tous lieux publics. 

Lomé, le 13 février 1946. 
H. GAUDlLWT. 

loolilb ïa..U,in•• de privo,...... 

No 129 AE. -, Par. arrêté du Commissaire de I~ 
République au Togo p. i.~ en date du: 

13 février 1946. - Sont approuvés les projets de 
bUdgets relatifs à l'exercice 1946 des rocietés indi-' 
gènes de pré~1byance énumérées ci-dessous: , 

S.l.P. ·d'A1J.éclzo : 1.232.000 francs 

un million deux cent trente deux mille francs 


S.l.P. de Sokodé: 2.828.500 francs 
deux millions huit cent vingt huit mme cinq cents 

francs 
#' S.I.P. de I(louto: 1.017.070,30 

un million dix sept mille soixante dix francs trente 
centimes 

S.I.P. de Sansann.é-Mango : 3.152.273 frs. 
. 	 trois millions cent cinquante deux mille..J!eux· cent 
soixante treize francs. 

ARRETE No 143 AE. (lu 21 tél'rier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA. LËQ!ON n'HONNEUR, 

. CROIX DE GUtm.RE, ' 
COMMISSAIRE DE LA IœPUBLIQUE AU ToGO P.!., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioQs 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républi.que au T qgo; 
Vu le décret du' 3 janvier 1946 portant· réorganisation 

administrative du territoire du Togo" et créaiion d'assem
blées représentatives; . . 

Vu les décrels des 3 novembre 1934 et 1937 relatifs 
aux Sociétés ,Indigènes de Prévoyance du Tugo; 

Vu l'arrêté 552 du 7 octobre 1937 relalif aU fonclion
nement des SIP modifié par l'arrêté 116 du 24 février,1938; 

Vu l'avis de la commîssion de surveillance'. des S IP en 
sa séance du 11 février 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés les comptes 
de gestion relatifs à l'exercice 1944 des S.l.P. énu
mérées ci;de!looUS : 

S.l.P. d'Anécho: 608.463 francs 
(six cent huit mille quatre cent soixante trois francs) 

S.J.P. Tsévié: 390.582, frs. 95 
(trois cent quatre vingt dix mille cinq cent quatre 

vingt deux francs quatre vingt qlünze centimes) 

S.I.P. Klouto: 673.350, frs, 88 
(six cent soixante treize mille, trois cent· cinquante 

frarics quatre vingt huit. centimes) 

S.,I.P. Atakpamé: 819.976, frs. 67 
(huit cent dix neuf, mille neuf cent soixante seize 

francs soixante sept tentimes) 

S.I.P. Sokodé: 305".103, frs.90 
(trois cent cinq mille cent trois francs,quatre vingt 

dix centimes) . 

S.I.P. Lama-Kara: 804.746, frs. 44, 
(huit cent quatre mille sept cent quarante six francs 

quarante qùatre centimes)' 

S.I.P: Bassari: 477.687, frs.98 
(quatre cent soixante dix sept mille s~x cent quatre 

vingt sept francs quatre vingt dix huit centimes) 

S.I.P: Mango: 2.521.952, frs. 10, 
(deux millions cinq cent vingt' et un mllle neuf 

cent cinquante deux francs' dix, centimes). . 

http:Lllbrljl.nl
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ART. 2. -, Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ,où besoin sera. 

Lomé, le 21 février 1946. 
H, OAUDILLOT. 

Forêts 

ARRETE No 132 AE. da,16 février 1946, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CR.oIX DE OUmQ,E, 

CHEVALIER DE LA LÊQlO:i U'HONNtii.,1R, 

. COMMISSAIRE 'DE LA RÉ~UBLIQUE AU Tooo p. 1., 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative ~4u territoi~e du Togo, ·et créaHon d'assem
bJées rèprésentatives j 

Vu le décret du 5 févrieri93S portallt org~njsation du 
régime forestier du territoire du Togo; . 

Vu le procès-verbal en date du 30 novembre 1945' de la 
commission de classemen t j _ 

Après avis du receveur d~ domaines; 

ARRETE.: 
ARTICLE PI{EMIER. - Est constitué en périmètre 

de reboisement la forêt dite {( de 'la Kara )} d'une 
superficie de 625- hectares environ sise dans la sub
division de Lama-Kara (œrele de Sokodé) et dont les 
limites sont définies ainsi qu'il suit; 

SoienC:' 	 " 
A ~ le point situé à l'extrémité Sud du pont niétal

Iique qu'emprunte la r{)Ute Lama-Kara-San~anné-Mango 
pour traverser la rivièrePéhélou. ' 

B -:' le point situé à 1.328 mètres au Sud-Est du 
point A sur la route Sansanné-Mango-Lama-Kara et 
en suivant cetfe dernière. ' . 

C - le point situé à l'i~tersecfion de la rivière Kara 
et d'une droite BC, ayantun orientement géographi
que de 161, grades, autrement dit faisant avec le 
Nord géographique un angle de 161 grades vers 
l'Ouest. 

o le point situé au confluent des rivières Kara 
et Péhélou en aval 	du point C. 

Les limites sont: 
A t'Est 

n) la route Sansanné-Mango-Lama-Kara Clu point 
A au point B. 

b) la conventionnelle .BC.· 

,Au Sud et à t'Ollest 
la rivièrè Kara du point C au point D. 

Aa Nord; 
la rivière Péhélpu du point 0 au point A. 

ART. 2: -Conformément aux tènnes de l'article 
13 du' déeret dü 5 février 1938, le périmètre de re
boisement dit « forêt de la Kara » est affranchi de 
tous droits d'usage. . 

ART. 3. - La répression des infractions aux pres
criptions du présent arrêté's'effectuera conformément 
aux dispositions du titre V du décret du 5 février 
1938. 

.. ART. 4. - Le commandant du cercle de Sokodé et 
le chef de la section des eaux et forêts sont chargés 
dé l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
'oommuniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1946. 
H. OAUDU.LOT., 

ARRETE No 133 AE. dit 16 février 1946. 

L>ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER pl! LA LtmON D'HONNEUR.1 


CROIX Of GUERRE, 

COMMISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. et 
,les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier. 1946 portant réorganisation 
~administrative· du territoire du Togo l _ct créaHon d'assem~ 
bIées représentatives; . _.. 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
rëgime forestier du territoire du Togo; " 

Vu le procès-verbal en date du 30 novembre 1945 de la 
eOrI)mission de classement; , 

Après avis du receveur des domaines; 

ARRETE: 

ARTlC"E PREMIER. - Est constitué en périmètre 
de reboisement dit ({ forêt de Caïlcédrats de Sansanné
Mango » l'ensemble des plantations allemandes de 
Sansanné-Mango, d'une S1.1perfide de 950 hectares 
environ ct dont les liinites sont définies ainsi qu'il 
suit; 

Soient; 
A - le point situé sur"la route Sansanné-Mango

Oapango à 1,llO mètres des bureaux du cercle de: 
Sansanné-Mango. 

B - le point situé à 2.220 mètres .au Nord du point 
A sur une droite AB, ayant un orÏ,entement gécgraphi- ' 
que de 387 grades, autrement dit faisant. avec le Nord 
géographique un angle de 13 grades vers l'Est. 

C - le point situé à l'intersection de la route San
,sanné-Mangu-Oapango 'et d'une droite BC, ayant un 
orientement géographique de 91 grades, autrement 
dit faisant avec le Nord géographique un angle de 
91 grades vers l'Ouest. 

o - le point situé à l'hitersection du ruisseau Ma
gna-Detji, et d'une droite CO, ayant un orientement 
géographjque de 187 grades, autrement dit faisant 
avec le Nord gé<lgraphique un angle de 187 grades 
vers l'Ouest., , ' 

E - le point situé ,à l'emplacement de la route 
Sansanné-Mangu-Djéréponi, à l'endroit où ceffe der
nière traverse I.e ruisseau Magna-Oetji. 

F -, le point situé à l'inters~on de la roufe San
, 'sanné-J'vIango-OjérépoilÏ et d'une droite AF, ayant 

un orientement géographique de 187 grades, autre
ment dit faisant av.ec le Nord géographique un angle 
de 187 grades vers l'Est. 
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Les limites sont: 

A l'Est 
les conventionnelles AF et AB. 

Au Nord 
la conventionnelle BC. 

/ 
A l'Oaest 

la conventionnelle CD. 

Au Sud 
a) le ruisseau Magna-Detji du point D au point E. 
b) la route Djéréponi-Sansanné-Mango du point 

E au point F. 

ART. 2. Conformément aux termes de l'article 
13 du décret du 5 février 1938, le pàimètre de re
boisement dit " forêt de Caïlcédrats de Sansanné
Mango » est affranchi de tous droits d'usage, 

ART. 3. - La répression des infractions aux preS' 
criptions du présenf arrêté s'effectuera conformément 
aux dispositions du titre V du décret du 5 février 1938 .. 

ART. 4.' - Le commandant du cercle de Sansanné
Mango et I<'!· chef de la section des eaux et forêts sont 
chargés de· l'exécution du présent arrêté qui sera 
enœgistré, . communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 16 février 1946. 
. H. GAUOILLOT. 

ARRETE N. 14fl AE. 'da 20 février 1946. 


L'ADMiNISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 

CHEVAUER DE u. ttoJON D'HONNEUR, 

CROIX OE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU.BLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo, et .création d'assem~ 
blées . représentatives; 

Vu le décret du 5 féVrier 1938 portant organisation du 
régime forestier du territoire du Togo; 

ARRET;E; 

ARTicLE PREMIER. -'- L'artide 1er de l'arrêté no 
110 du 4 avril 1941 est abrogé et remplacé par le 
suivant: 

Est constitué en forêt classée le territoire dont les 
limites ront définies comme suit; 

Soient .: 
A - le point situé à l'emplacement du ponceau 

qu'emprunte la route Nuatja-Tohoun pour franchir le 
ruisseau Kondo. 

B - le point situé à 6.033 mètres 40 au Sud du 
point A sur une droite ayant un orientement magnéti
que de 200 grades (novembre 1945). 

C. - le point situé à 93 mètres 50 à l'Est du point 
B ~ur une droite ayant un orientement magnétique de 
300 grades (novembre 1945), près d'une mare où 

. le ruisseau Houadouin prend naissance. 

D le point situé à l'intersection du ruisseau 
Houadouin et du sentier qui conduit de Boëlé à Té
tétou. . 

E - le point situé à l'intersection de ce sentier et 
du ruisseau Kondo. 

Le~ limites sont; 

A l'Oaest 
la conventionnelle AB. 

Au Sa!! 
a) la conventionnelle· BC. 
0) le. ruisseau Houadouin du point C au point D. 

A l'Est 
la pistè Boëlé· T ététou du point b aU point E. 

Aa Nol'rt 
le ruisseau Kondo du point E au point A. 

ART. 2. - Le commandant du. cercle d'Atakpamé et 
le chef de la section des eaux et forêts sont chargés 
de l'exécution du· présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera., 

Lomé, le 20 février 1946. 
H. GAUDlLLOT. 

ARRETE No 134 APA. 'du 16 février 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA L~OI0N D'HONNEUR, 


CRotX DE OUERREJ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU .Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
1!!S pouvoirs du Commissaire de la République au TOEO; 

Vu le décref du 3 janvier 1946 portant organisation ad
ministrative du Togo et création d'assemblé€s représenta.. 

. tives; 
Vu l'arrêté n\) 307 du tq juin 1938 portant réorganisation 

de la Chambre de Commerce du Togo; 
Vu les textes modificatifs subséquents, à savoir: les 

arrêlés n" 4S1/APA. du Il septembre 1943, nO 531/AP,'. du 
5 octobre 1943; 

Le conseil.,privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 2, 3, 6, 12, 13 et. 
14 de l'arrêté no 307 du 1er juin 1938 portant réor
ganisation ne la Chambre de Commerce du territoire 
du Togo, sont modifiés comme suit: 

« Art. 2: - La Chambre de Commerce sera 
« composée de dix membres titul~ires ainsi répartis: 

" 1· - ·Cinq membres citoyens français; 
« 20 - Deux membres étrangers de nationalité eu

" ropéenrie ou assimiléé; 
." 30 - Un membre Libanais ou Syrien; 
« 40 ....:. Deux membres originaires du. Territoire 

({ sous mandat .. B français; 
,( Sept membres suppléants soit trois pour la 
« première catégorie ci-dessus, deux pour la seconde, 
« un pour la troisième et un pour la quatrième . 
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« Les membres suppléants remplaceront automa
{( tiquement les membres de leur eatégorie, soit en 
« absence momentanée, soit en congé et dans l'ordre 
« de leur classement lors de l'élection. 

_. Liste électorate 

« kt. 3. Les membres de la Chambre de Com
{( mcree du territoire du Togo placé sous le mandat déla 
« France seront élus par un collège électoral composé 
« de : 

« 10 - Tous les commerçants français âgés de 21 
« ans au moins, résidant dans les territoires du Togo, 
{( inscrits pour une SOmme globale minima de Trois 
« mille deux cents francS au rôle des patentes et des 
« licences de l'année au cours de laquelle est établie 
« la liste électorale, et ayant demandé leur inscription 
{( antérieurement à l'établissement tant de cette liste 
« que de la liste additionnelle; 

« 2> - Tous les patentés étrangers justifiant dF. 
« leur nationalité et se trouvant dans les conditions 
« ci-dessus indiquées; . 

« 30 - Tous les patentés Libanais et· Syriens, 
{( justifiant de leur nàtionalité et se trouvànt dans les 
{( conditions indiquées pour les patentés français et 

. ({ étrangers; 

« 4<> - Tous les patèntés originaires du terri
{{ toire placé sous ·mandat B français ou des posses-· 
(, sions européennes de la Côte Occidentale d'Afrique 
« résidant au Togoc depuis plus de' dix ans et inscrits 
« au rôle des patentes et licences de l'année en cours 
« pour une somme globale minima de Mille deux 
« cents francs pour la Commune-Mixte de Lomé et 
« Neuf cents. francs pour le. reste du Territoire. 

{( Art. 6 • .:... Dans le courant du mois de novembre 
« de l'année préœdant celle ·dur(lnt laquelle le~ 
«élections doivent. avoir lieu, la liste électorale sera 
« établie par une commission composée d'un func
« tionnaire, président et quat.re patentés notables (Ul) 
« Français, un étranger, un Libanais où un Syrien 
« et un originaire des Territoires placés sous màndat 
« B français) désignés par arrêté du Oommissaire 
« de la 'République. 

« La liste électorale sera divisée en quatre parties 
« comprenant respectivement: 

« 1 0 - Les électeurs français; 
« 2u - Les électeurs étrangers; 
« 30 - Les électeurs libanais et syriens; 
« 40 - Les électeurs originaires des territoires pla

« œ, sous mandat B français ou des possessions euro
« péennes de la Côte Occidèntale d'Afrique ». 

Conditions d'éligibilité 
« Art. 12. - Les conditions d'éligibilité seront les 

« . mêmes que celles indiquées aux articles 3, 4. et 5 
« poor l'électorat; touteliois pour être éligibles, les 
« patentés originaires des territoires _placés sous man
« dat B français ou des possessions européennes de 
« la Côte Occidentale d'Afrique devront être inscrits 
« pour une somme de trois mille deux· cents. francs 
« aux rôles des patentes et licences. 

« Art. 13. - Les membres français seront élus pa,r 
« les électeurs français, les membres étrangers par. les 
« électeurs étrangers, les membres Libanais et Sy
« riens par les électeurs de même catégorie tels qu'ils 
« sont définis au paragraphe 3de l'article 3 et les 
« membres origi.naires des territoires placés sous le 
« mandat B français par les électeurs définis au para
« graphe 4 de l'article 3. 

« Art. 14. Plusieurs associés en nom collectif ou 
" plUSieurs gérants de la même maison ou société 
« ne pourront faire partie simultanément de la Cham
« bre de Commerce. Chacun d'eux pourra toutefois 
" faire partie du collège électoral daus la catégorie 
« qui lui est assignée par l'article 6 s'il gère direc
« tement l'une des' agences ou succursales de celte 
« maison ou .société et, de ce fait, est inscrit au rôle 
« des patentes et licences de l'année courante pour 
« Une somme globale .minima de tmis mille deux 
« cents francs: Dans le cas où plusieurs associés en 
« nom collectif ou plusieurs gérants de la même 
" maison auraient été élus,. celui' qui aura Qbtenu le 
« plus grand nombre de voix ou, en cas d'égalité 
" du nombre de voix, le plus âgé sera déclaré élu ". 

ART. 2. - Sont abrogés lçs' arrêtés nOS 481/APA. 
et 531/APA. des Il septembre et 5 oCtobrè 1943. . , 

ART. 3. - Le préqent arrêté sera enregistré, COm
muniqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 16 février 1946. 
H. OAUDtLLOT. 

Savon 

ARRETE No 138 AE. 'dit 19 février 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER cE LA I..i:tOlON D'(iONNEU~J 


CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl.IQUE AU Tooo P. t, 

Vu le cMcret du 23 mars 1921 déterminant les attribûlions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au TQgo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d~Assem~ 
blées Représentatives; 

Vu la loi <lu 14 mars 1942 et les textes subséquents
le modifiant ou le complétant; 

Vu la lettre <lu 11 février 1946 de la Société Çlénérale
<lu Golfe de Guinée; 

Vu l1avis de la c:ommission des Prix; 

ARRETE: 
ARTICLÉ PREMIER. - Est fixé comme suit le prix 

de vente au détail à Lomé du savon fabriqué, par la 
S.O.O.O., à partir de' l'huile de coco. 

La barre de 1 kilo 20 francs 
Le prix -de vente en dehors de Lomé ne peut être 

majoré que des seuls frais :de transport ~t de manu
tention. . 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera . poursuivie et réprimée conformé
ment à la loi du 14 ·mais 1942. 
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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
mun}qué "t publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 février 1946. 
H. ÇiAUDILLOT. 

Marcbandiscs d'importation 

ARRETE No 142AE./3 'du 20 février 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION- D'HONNEUR, 


, CROIX DE OUERRE, . 

COMMISSAIRE DE, LA' RÉPUBLIQUE' AU TOGO ,P. 1., 

Vu le décret du 23 mars· 1921 déterminant les attributions et 
les Qouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu' le décret du 3, janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo, et création <l'assem
blées représentativés; 


Vu l'arrêté du 1"6 avril 1924; 

Vu la loi du 14 mars 1942; 


Vu l'arrêté général 2774 SE. du 7 àoût 1942; 


ARRETE: 

ARTICLE, PREMIER. - A compter de la publïcation 
du p)isent arrêté et jusqu'à nouvel ordre, sontblo. 
quées les marchanilises sUivantes récemment débar
quées du sis « Medie II )) ~ savoir: 
, Tous tissus, fil, articles de bonneterie 

Eall Perrier, champagne, apétitifs et liqueurs 
,Brosses à dents, lames rasoir 
Lait condensé, évaporé 
Compotes pommes, purée de carottes, haricots, pe· 

,tits pOIS • 
Pilets de poissons; coutellerie, cigarettes toùtes 

marques 
Eau de Cologne, parfumerie en flacons d'un.e- Con

tenance supérieure à 200 cm3. 
Parine, sucre. 

ART. 2. - Les ventes seront effectuées suivant 
,modalités .fixées par le chef du bureau économique. 

ART.' 3. - Toute infraction au présent arrêté est 
passible des sanctions de la loi du 14 mars 1942

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté seia rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions, des P.T.T. et tous lieux publics. 

Lomé, le 20 février 1946.' 
H. GAUDILLOT. 

Régime commerclà1 

ARRETE No 144 Cab. du 21 février 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CH.U ,DES COLONIES, 

CHEVAL1ER. DE LA L'tOION D'HONNEUR, 


CR.orx OE OUER.RE," 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 1'000 P. 1., 


Vu le décrèt du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoilll du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatjon~
administrative du territoire du Togo, et création d'assem
blées représentatives; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de prom;'!g~tion 
et de publication des textes réglemenlaires au Togo; 

Vu 'l'arrêté général NO 1042/s'E. du 8 avril 1944 fixant les 
conditions de répartition. ~es ,l1!'archangiscs d'importation en.~ 
semble 1es textes modlfIcattfs .subsequents j 

Vu l'arrêté général l\1O 27o;SE. du 23 janvier 1946 fixant 
les condUions du régime commercial en A.O.F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont étendues au Togo les 
dispositions de l'arrêté général no 27-(}jSE. du 23 jan
vier 1946 fixant les conditions du régime commercial 
en A.O.P., avec les modifications suivantes : 

10 ) - ART. 2., 1<' a1in~a. 

Au lieu de:' 
... et le montant des années 1940-41 aff~cté du cocfe 

fident l. 
Lire: 

2

." et le montant des années 1940·41·42, affecté du 
coefficient 1. 

0 ) - ART 3. 17< alinéa. - . 

Au lieu de: 
.... les demandes afférentes au premier semestre 

seront reçues jusqu'au 15 février. 

lire.: 
... les demandes afférentes au premier semestre 

seront reçues jusqu'au 15 mars. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
imm~diatement applicable par voie d'affichage. à la 
maine de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de ,postes ' 
du Territoire. 

Lomé, le 21 février 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Produils oltagincu" 

AR.RETE No j47 AE, 'du 22 février 1946.• 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALlER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermin'.nt les attributions et 
les pouvoirs du Commis.ai,. de la République au Togo; 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation' 
administrative du territoire du Togo, et -qéaü6n d'assem
blées représentatives i . 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 

Vu le radiotélégramme du Gouverneur général' n" c.j68 
SEP. en date dl! 31 janvier 1946; 

·ARRETE: 
/ 

ARTICLE 'PREMIER. La valeur POB·pori de Lomé 
et la valeur Loco Magasin Lomé des produits oléa
gineux de la campagne 1945-46 destinés à I:expor
tation hors des Territoires de l'A.O.P. sont ainsi fi
xées à la tonne: 

http:Commis.ai
http:d�termin'.nt
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'OB Lm mam3siD 

Arachides décortiquées \Tac 6.367 5.616 
Coprah vrac .  6.039 5.104 
Palmistes vrac . 3.561 2.951 
Ricin Logé 4.857 4.WO 
Soja blanc Logé 
'Soja noir Logé . . 

4.480 
4.161 

3.770 
3.4<)3 

Huile de palme (fûts à rendre) 6.142 5.101 

AaT. 2. - Le montant des sommes à verser à la 
é'aisse de compensation gérée par la Chambre de Com
merce et destinée à rembourser les frais supplémen
taii'espour augmentation des transports routiers est 
ainsi fixé à la tonne: 

Arachides décortiquées 300
Coprah 30 
Palmistes 50 
Soja blanc et noir 200 
H.uile de palme . iF 
Rlcm . . . . . - . 50 

,1 
ART. 3. - Vu l'urgerice, le présent arrêté sera immé

diatement applicable par voie d'affichage à la mairie 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions 
ainsi que dans tous les postes du Territoirë. 

Lomé, le 22 février 1946. 

H. GAUDILLOT. 

GroupemBnts ~'e"p.,rtaleur&' d. prGduits~colGniau" 

Calssc de péréquation et compensatiGR 

ARRETE No 148 Cab. du 22 février .1946. ' 

L'ADMINISTRATEua EN CHEF. DES COLONIES, 
~HEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR: 

CR.OIX DE GUER.R.E, 

COMMlsSAmE DE LA RÉPUBLIQUE, AU TOGO P.!., 
VU le décret du 23- marS 1921 déterminant les attributions et 

les. pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganis"ation' 

administrative du territoire du- Togo, -et création 'd'assem
blées représentatives; , _ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation' 
et de publieation des textes réglementaires au Togo; 
- Vu l'arrêté' général, NO 3.159 SE:' du . 13 octobre 194;; 

approuvant la 'constihltion des groupements d'exportateur~ 
de produits coloniaux et précisant les conditions d'admis
,sion aux dits ·groupements, publié au J.O. Togo du l e.c 
novembre 1945; . 

Vu l'arrêté général, Nb,' 369' sEc.j3 du 31 janvier 1946 
modifiant l'arrêté Nb 3.159 SE. du 13 octobre 1945 susvisé; 

Vu Earrêté général nI:) 4.009 SE. du 29 décembre 1945 
portant ,création . en A.O.F. d'une caisse de péréquation 
et compensation, publié. au J.O. Togo du 16 janvier 1946; \ 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMIEii. ' 

ART. 2. - Les dispositions des arrêtés généraux 
nos 522 SE. et 523 SE. du 9 février 1946, relatifs à 
la caisse de péréquation et compensation de l'A.O.L 
sont étendues au territoire du Togo. 

AaT. 3. - Les dispositions de l'article 1 cr de l'arrêté 
général no 369 SEC/3 du 31 janvier 1946 relatif aux, 
groupements d'exportateurs de produits coloniaux'sont 
applicables au territoire du Togo, avec la modification 
suivante en ce qui ooncerne l'alinéa 3 : 

Au lieu de: 
« Cette co~mii;siond~nnera son avii(sul' l'admission 

«, des postulants et sur la part sllsceptible de leur être 
« attribuée, en tenant oompte ... ». ' 

,Ure: 
(( Cette commission donnera son avis sur l'admissi,on 

« des postulants, en tenant compte .... ». . 

AaT. 4. - Vu l'urgencé, le présent arrêté sera im· 
médiatement '1Ppliéable 'par voie d'affichage à la, 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cerdes .et sub

• divisions ainsi que dans tous les bureaux d~ postes du 
T ~rritoire. 


Lomé, le 22 février 1946. 

H. GAUDILLOT. 

--------. 
C. F. T. 

No 154 CFT. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p. L, pris en conseil privé 'le: 

23 février 1946. - Est autorisé le prélèvement de la 
somme, de Trois millions trois cent cinquante quatre 
mille trois cent soixante quinze francs (3.354.375 frs.) 
sur le compte du Fonds spécial: Fonds de renouvel-' 
lement du budget de l'exploitation du chemin de fer et 

,du wharf du Togo, afin de permettre le paiement des 
dépenses inscrites aux chapitres IV - IV bis -- IV 
ter. 

Gardes cercles 

RECTIFICATIF à l'arrêté 110 472 BM. 'du 29 août 
1945 portant répar/ition des effedits des gradés 
el gardes cercles. 

Au lieu de : 


Dépôt 1 5 7 20 32 
 [::C. Lomé 1 [ 4 [ 6 20 34 

Lire: 

Dépôt 1 6 8 20 33 68 
C. Lomé 1 3 5 20 33 62.1 

Le reste 'sans changement. 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOCVERNEMENT GÉNÉRAL 

\ NomJoaU•• 

Par arrêté du Gouverneur général de l'A.O.F. du: 
11 février 1946. - M. Santos Pédro; oommis d'ad

ministration de 2e classe, du cadre local du Togo, qui a 
subi avec succès les épreuves du concours .ouver! par . 
arrêté no 1562jp. du 24 mai 1945, est admis dans le 
cadre commun secondaire des aides-météorologistes 
de l'A.O.f.,en qualité d'aide-météowlogiste-adjoint 
de 2' classe, peYur compter du 1" octobre 1945. 

L'intéressé reste à la disposition du Commissaire 
de la République au Togo. . 

Admissioll 

LI STE par ordre de mérite des candidats reçus au 
·conoours potir l'admission dans le cadre commun 
secondaire des Services Administratifs de l'A.O.f. . . . . . . . . . . . . . .~ 

• 9 . Ganfon Symphorien, (Togo) 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

. N .. mt....tlOQ. 

Par arrêté No 128 bis P. du : 
13 février 1946. - M. Pokorny Alban, titulaire du 

baccalauréat de l'enseignement secondaire, est agréé 
en qualité d'instiÎlUtoor stagiaire dans le cadre local 
supérieur de l'enseignement du Togo pour compter 
de la' veille 'du j{}ur de son embarquement à destina
tion du territoire. . 

Par arr.êté No 129 bis P. du: 
13 février 1946. -:- Madame Beuter Janine (née 

Koofmann), bachèlière de l'enseignement secondaire, 
.tibulaire du certificat d'aptiÎlUde 'pédagogique métro
politain, est agréée 'en qualité d'instiÎlUtrice stagiaire 
dans le cadre local supérieur de l'enseignement· du' 
Togo poor compter de la veille du jour de son embar

. quément à destination du territoire. 

S.lde d. pré••ncc 

Par arrêté N<1137 P. du: 
17 février 1946.'-,- Madame Pok;omy Janine (née 

Noël), instiÎlUtrice de (je classe du cadre métropolitain, 
ëétachée au To&o, percevra, en attendant la régu
larisation de sa SlÎlUation administrative, ,et pour romp- ' 
ter du W janvier 1946, date de son embarquement 
poor le territoire, la solde de présence allouée aux 
InstiÎlUteurs de (je classe du cadre commun supérieur 
Cie l'enseignement primaire en A.O.f. 

P...... à l'écbelon .upérl• .,.r d" .olde 

Par décision Nd 135 P. du : 
23 février 1946. - le passage automatique à 

l'échelon supérieur de solde suivant e~ constaté poor 
compter du 1« juillet 1945 parmi le personnel du cadre 

commun supérieur des oontrôleurs des Eaux et Forêts' . 
de l'A.O. F" en service au T{}gn;' 

M. Villedon de Naide (Marc-Emile), contrôleur 
avant 18 mois passe contrôleur après 18 mois ·et 
conserve dans 'son grade une ancienneté de 2 mois 
25 jours pnur services militaires. 

Ta.bleaù d"avanceme:nl 

ADDITIf à l'arrêté n" 67jp. du 23 janvier 1946 por
tant inscription au tableau d'avancement du per
solmel des cadres locaux indigènes du ~ogo pour· 
le premier semestre 1946. 

• * • • • • 

Commis d'administratiOil ,. . ~ . . '.' . . . 
PfJur la Se classe du grade de commis adfoini: 

. . (Au choix1 
Après: Amnurou John 

Ajooter .-
Adjalo Benoît, oommisadjointde 60 classe. 
Le reste sans changement. 

Promoti41ns 

Par arrêté No 139 P. du: 
.19 février 1946. -- Le ~ommis d'aQministration 

adjoint de 6e classe du cadre local du Togo Adjalo 
Benoît est prolTIlU, pour compter du 1 cr janvier 1946, 
tant au point de vue de la solde que de Eancienneté, 
à l'a 5~ classe du grade de commis adjoint. 

A1fectati~n. - Mu1ations 

Par décision No 113 P. du : 
13 février 1946. Les mutations et affectations 

suivantes sont pDClOOnéées dans le personnel de l'En" 
seignement : 

M. Petit Guy, ins!iÎlUf611r de 4~ classe du cadre 
métropolitain,direct611r du COiUrs normal des moni
teurs de l'enseignement, primaire,est nommé direc
teur du secteur scolaire de Lomé, en remplacement 
de M. Robichon, en instance de rapatriement. 

M. Beuter Marc, instiÎlUteur de 1'" classe du cadre 
supérieur du Togo,' de retour de France et arrivé 
au territoire le 5 février 1946, est nommé directeur 
du cours normal des moniteurs de l'enseignement 
primaire d'Atakpamé, en' remplacement de M. Petit. 

M. Beuter exercera cult1lUlativement les f{}nctions. 
de directeur du sectwr scolaire d'Atakpamé. 

Mme Beuter, instiÎlUtnce stagiaire du cadre local 
supérieur de !'.enseignement du Togo, nouvellement 
agréée et arrjvee au territoire le 5 février 1946, est 
affectée à Atakpamé, ·en qualité d'adjointe au cours 
normal des moriit€JUrs,en remplacement de l'instiÎlU
teur adjoint de l'A.O.F. Ankrah David, appelé à d'au
tres fonctions. 

M•. Pokorny Albàn, ÎnstiÎlUteur stagiaire du cadre 
19cal supérieur du T Qgo, nouvellement agréé et arrivé 
au terribire le 5 février 1946, est nommé directeur 
p.i. du sect€JUr scolaire d'Anécho. 
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Mme. Pokorny, institutrice de 6e classe du cadre 
métl1Opolitain, nouvellement dé:achée au Togo..,t arri",ée 
au territoire le 5 ,février 1946, est affectée à Anécho 
en qualité de directrice de l'école de filles, chargée 

. ,de classe. 

,Mlle Lilwson Hélène, instiuutririe adjointe de 40 
classe du cadre secondaire de. l'A.O.F., précédemment 
dir-ectrice de l'école de filles d'Anécho, reste main. 
tenlUe à cette école en qualité d'adjointe. 

Mlle Sanvee Régine, institutrice adjointe de 4< 
dasse du cadre secondaire ,de l'A.O.F., en service 
à l'école de filles d'AnéchD, est affectée à l'école 
de filH!s de Lomé. 

M. Anktah David, instituteur adjoint de 3e classe 
du cadre secondaire de l'A.O.F., en service au cours 
normal des moniteurs d'Atakpamé, est affecté à l'é~ole 
de garçons ile PaUmé. 

Par décision No 124 P. du : 

17 février 1946; - LèS mutations suivantes sont 
prononcées dans le' personnel indigène: 

M. Ajal'on Blaise, commis d'admil!istraHon prin. 
cipal de 3C classe, agent spécial à Anécho, est affecté 
au Bureau des Finances (AplUrement) à, Lomé. ' 

M. Quashie William, commis d'administration prin. 
cipal de classe exceptionnelle 1er échelon" agent 
spécial à Atakpamé, est nommé agent spécial, déposi. 
taire.oomptable à Anécho, en remplacement du com·' 
mis d,'administration principal" Ajavon Blaise, appelé 
à d'autres fonctions. ' 

'M. AlYaglo Cosme; commis d'administration de 2e 
• classe, agent spécial 	à Mangoest nommé 'agent spé. 

cial et déposi1aire-oomptalYle à Atakpamé, en rempla. 

c<'!ment du commis d'administration principal de C.E. 

Quashie William, appelé à d'autres fonctions. 


M. Messavussu Pierre, commis 'd'administration de 
1r:e classe, agent spécial à' Bassari est nommé agent 
spécial et dépositaire-comptalYle à Mango, en rempla. 
cement du commis d'administration AlYaglo Cosme, 
appelé à d'autres fonctions. 

M. Mensah Emmal'l'Uel, commis adjoint de 4e cl. 
du cadre commun secondaire des services administratifs ' 
de l'A.O.F., en S<!tVice à Atakpamé est nommé agent 
spécial et dépositaire.oomptable 11 Bassari, en rem· 
placement du commis d'administration Messavussu 
Pierre, appelé à d'autres 'Ilonctions. 

Par décision No 139 P. du : 

23 février 1946. - Sont affeelés au Secteur 3fT à 


Sokiodé: 	 . 

M. Tigoé Joseph, infirmier principal de Ire classe, 
en senice à Lomé, en remplacement de l'infirmier de 
1"" classe Abbey RolYert, révoqué; 

M. Régent Claude, infirmier principal de 2;e classe; 
en service à Lomé, en r<'!mpl;lcement de l'infirmier de 
1re classe Mensah Benjamin affecté à Palimé; 

M. ,Sossah 'Boniface, infÏ!'1!1i~r__au;(iliaire, el!, ser, 
vice à Anécho, en remplacement de l'Infirmier auxi. 
liaire Dadzie LClUis, suspendu de ses Tonctions. 

L'infirmieL prindpal de 2e classe Amoni Félix, en 
service à Lol)1é, est affecté' à Anécho, en remplace
ment de l'infirmier auxiliaire Sossah Boniface. 

Par décision No 146 P. du : 
'25 février 1946. - M. Combes Emile, aide-con· 

trôleur' stagiaire des Eanx et Forêts du' cadre corn· 
mun supérieur 'de l'A.O.F., nouvellement affecté au 
Togo et arrivé au territoire le 7 février 1946, est mis 
à la disposition du Chef de la Section des Eaux et 
Forêts à Lomé. 

M. Pauc Pierre, in~pecteu,r adjoint, de 1"' classe' du 
cadre local supérieur de la police du Togo, de retour 
de permissiol1' de détente et arrivé à Lomé le 18 fé
vrier 1946, est affecté au Service de la Sûreté. 

Par décision No 147 P. du : 
25 février 1946. - Mlle Mouget Jeanne, sage·fem· 

me coloniale stagiaire,nouvellemenlt mise à la dis· 
position du Commissaire de la RépulYliqueau Togo 
et arrivée à Lomé le 7 février 1946"est,nommée sage· 

. femme résidente de l'hôpital et directrice de la mater· 
nité indigène de Lomé. 

Par décision No 148 P. dru: 
25 février 1946. Le médecin afritain, de Je olasse 

d'Almeida Julien, nouvellement mis à la disposition 
du Commissaire de la République au Togo et arrivé 
au territoire le 9 février 1946, est affecté pmvisoire' 
ment à la formation sanitaire de Lomé, pom servir 
-à l'hô[}ital indigène . 

-",-- 

Démissions 

,Par arnêté No 130 P. .du: 
14 février 1946. Sont acceptées les démissions 

(le leur em[}loi du cadre local des transmissions du 
Togo, offertes par: 
M.M. 	 d'Almeida Stéphan, commis adjoint de 30 cl.; 

Brassier PlliUI, oommis adjoint de 6e classe; 
l::e Blond Louis, facteur adj-oint de 2e classe, 

paur ,compt<'!r du l,er janvier 1946,. date de l'intégra
tion des intéressés dans le cadre commun secondaire 
des transmissions de l'A.O.F. suivant l'arrêté général' 
n'03.900jp. du 21 décembre 1945. 

itévocallon 

-Par anêté No 156 P. du: 
25 février 1946. - Le chef d'équipe de 2e classe 

du cadre local des C.F.T. Lawson Mathieu, suspendu 
de ses fonctions par arrêté n" 401 jr. -du 30 juillet' 
1945, ,est réroqué poor omnpter du 10 janvier 1946, 
dat.., à, laquelle il a été condamné par le Tribuna~ 
OoLonial d'Appel de Lomé à six mois d'emprisonne- ' 
ment paur abus de oonfiance. 
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Agenl. auxiliaires 

Nominations - Affectations 

Par dééision No 11~ P. du; 
12 février 1946. - M. Lalondrelle Claude est enga· 

gé, pGur compter de la date de sa prise de service, Ji 
titre précaire et essentiellement révocable, pour ser· 
vir Ji la subdivision des Travaux publics du Sud.' 
- Il aura dr-oit à un salaire mensuel global de trois 
mille francs (3.000 frs.) exclusif de tous accessoires 
0'1.1 indemnités. 

futr tout ce qui concerne les soins médicaux:,
hospitaHsations, affectations et mutations, les disposi. 
tions prévues par le r.èglement intérieur du 24 février 
1944 concernant le personnel auxiliaire sont applica
bles à M. Lalondrelle Claude. 

Par décisi-on No 131 P. du: 
20 févri~r 1946. - Sont engagés en qualité de 

moniteurs' auxiliaires de l'enseignement (échelle 2 ~ 
échelon 1) et re\lOivent les affectations suivantes, 
les nommés: 

Tettékpoé Florentine, 1r - l d d L é
Dantse Linus, i ,-Co cr e garçol1.S e om 
Sogadji Nicodème, - Ecole de ggrçoltS d'Atakpamé 
Ayeva bmidou, - Ecole de gCirçol1.S de Sokodé
Aziabo AnkitYu Rémy, - Ecole de garçollS de Mungo. 

Par décision No 136 P. -du: 
23 février 1946. - M. Sanvee Robert, licencié en 

droit, en service au greffe du tribunal de 1re instance 
\ .à L'Orné, est engagé en -qualité de seçrétaire auxi. 

liaire à l'échelon 4 du tableau annexe 1 (personnel 
européen) du règlement intérieur du 24 février 1944. 
- Il est maintenu à la disposition de M. le Procureur 
de. la République poilr l!ervir àu greffe du l'ribunal 
de 1 re Instance de L'Omé. 

La· présente âécision aùra effet pour compter du, 
1er janvier 1946. 

Par décision Na 140 P. du : 
23 février 1946. La monitrice auxiliaire Tetté

kpoé F.lorentine, nouveilement engagée, est affectée 
proviSOirement à l'érole de filles de Palimé pour comp
ter du 22 févri_er 1946, en remplacement de la moni. 
trice auxiliaire Têvi Christine, hospitalisée. 

Par décision No 149 P. du: 
-25 février 1946. - Le facteur àuxiliaire des Trans

missions Pereira Bichy, en service au bureau des 
P.T.T. à Sokiodé, est affecté à Lomé. 

L'agent journalier Am~gan Eklou, en service à la 
Recette principale de Lomé, est affecté à Sokodé, 
en remplacement du facteur. auxiliaire Pereira Bichy. 

Par décision .No 150 P. du: 

25 février 1946. - LeS agents journaliers ci.après _ 


désignés, en service au Bureau des Finances, sont
admiS pour oompter du 1er janvier 1946 dans le pero 
sonnel auxiliair-e à l'échelle 2 échelon 1 en qrualitéde: 

aides.commis expéditiontlaires lfuxiliaires 
Epou Philippe, 

Anani Assion Paul, 

Misseou Emmanuel, 


dactyl.ographe auxiliaire 
Bodjana Michel. 

Les intéressés restent affectés au Burea" -des fi· 


nances. 

Prime de fin- d'engagement 

Par arrêté NQ 141 F..du: 
20 février 1946. - Il est alloué à Ma\lame Robichon 

Jeanne, institutrice auxiliaire qui a afcompli plus de 
15 -ans de services effectifs en A;O.F. et au Togo, 
démissionnaire de son emploi pour compter du 1cr fé. 
vrier 1946, une prime de fin d'engagement -s'éle
vant li Vingt·deux mille -trois -cent cinquante et un 
francs (22.351 frs.). 

Cette prime correspond aIU temps de service effectué 
par l'intéressée au Territoire, pour la péri-ode com· 
prise entre le 13 septembre 1943 et le 31 janvier 1946 
et est caloulée aU prorata_ des sommes perçues par 
elle sur -les. fonds du budget local, c'-es.t-à-,d1Te: 

186.261 X 12 = 22.351 frs. 
-100."-' 

G~rdC8 fore5Uers 

Par décision No 130 P. du : 
20 févri~r 1946. - Le garde forestier stagiaire 

F-olly Jean, en service à Hawé (cercle du Centre), est 
affecté à Agbonou-Nord, en remplacement du garde· 
forestier stagiaire PeUy Victor. 

Le garde forestier stagiaire PeUy Victor, en service 
à Agbonoo·Nord (cercle du Centre), est affecté à 
Hawé. 

Agenls de Itolle. 

Par arrêté No 155 P. du: 
25 février 1946. - Les agents de police stagiaires 

du cadre local du Togo dont les noms suivent, en 
service à Lomé, sont titularisés -dans leur emploi et 
nommés agents dé police de 4' classe pour compter 
du 15 oove!t1bre 1945, date Uaquelle ils ,oDt accompli 
leur année de stage réglementaire: 

Houedakior François, Aho~ou Hermann, 
Comlangan Antonin, Kolagbe Linus, 
Hoffer Mathias, Kpodar André. 

Forces de police 

Par arrêté No' 150 BM. du : 
23 février 1946. Sont licenciés pour mauvaise 

manière habitueIre de servir et rayés dës contrôles 
actifs deS Forces de P-olicè du Territoire pour compter 
du 1er mars 1946, les gradé et gardes -dont les n-oms 
suivent; _ _ _ 

Ali Djato Baouéna, brigadier· chef de 2- classe Mie 
1400, du peloton de Sokodé. _ _ 
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Dawoun Oumondo, garde de 2' classe MIe 1407, 

du peloton de Sokodé. 


Agbefou Victor, gardç de 20 classe Mlè 1329, du 

peloton de Lomé. 


Lissa Toutou, garde de 2< classe MIe 1364, du 
peloton de Lomé. ' 

Simnogou, garde de 2e classe MIe 1367, du peloton 

de Lomé. 


Gnande Touwaré, garde de 2' classe MIe 1441, 

du dépôt des gardes. 


'Bauyo T chékpé, garde de 2' classe MIe 1337, du 
peloton du Centre (Klouto). ' 

La gratuité du transport leur est accordée pour 
,rejoindre leursfoyel'S avec • leur famille. 

Sont inscrits au tahleau d'avancement du 1"semes· 
tre 1946 p'Our l,e classe ,et nommés à <rompter du 
le,' janvier 1946, les gardes dont les n'Oms suivent: 

Hodouba Toulouma, garde de 2. classe MIe 1525, 
du pelot'On de Lomé. 

Avocetien, garde de 2. classe Mie 1236, du peloton 
de Lomé. ' 

Nambim, LambiCmi, garde de 2' classe MIe 1516, 
du pel'Oton de Lomé. 

Sont rayés du tableau d'avancement du 20 semestre 
1945, les gardes dont. les ,noms suivent': 

Fare Ghati, garde de 2' classe MIe 1428, du pelo. 
ion de Sol<odé (inscrit pour la 1re classe, a été l'objet 
d'une punition de, 30 j,ours de prison aU oours du,' 
semestre). 

Sabi Gbali; garde de 2e classe MIe 1465, du dépôt 
des ,gardes (inscrit pour la 1,e classe, a été l'objét 
d'une condamnation "'11 cours du semestre). 

ADDlTIF.à l'arrêté No 69 BM. du 23 janvier 1946. 
Sont inscrits au tableau d'avancement. ..' 

" . . . '.. . . ~." 	 . . . 
lQ - APRès: Pour le, 'grade 'de brigadier de lr~ cl; 

. . . . . ~ . . . ..' . " . . . . . . 
AjOUTER; Polur le grade de b/igadÎer de 2. cl. 

Issaka 1'v16ssi, garde de Ir< classe MIe 1195, du pelo. 
ion du Centre (Atakpamé). r ,

lia - POUl' 'garde de 1re classe 

Après: Lambua Djink . . . 1437 . 
A;outer: Lorimpo, garde de 2. classe Mie 1599, du 

dépôt des gardes. ' 
Sont nommés aux grades ci-après à compter du 

. let janvier 1946: 
. 	. . .. . 

Garde de 1" classe 

Après: Lamboa Djink. • . 1437 . . '.' . 
; Aioater: Lorimpo, garde de 2. classe Mie 1599, -du 

(lépôt de! gardes. 
,. ..... ~.~" .... " .. .....~ 

ADDITIF à l'arrêté No 70 BM. du 23 janvier 1946. 
Sont acoordées les gratifications stiivantes . . . 

• " • • • • • W • • • • • • • .. • • 

Gratifications 'de 200 Iranes 
Après: Megnisse '" . . '1571 
Aidater: Bodombossou Martin, garde de 2. classe 

MIe 1564, du dépôt des gardes. , 
Nathaniel Georges, garde de 1'Q classe, 

MIe 1387, du dépôt des gardes. 
Issaka, garde de lr~' classe Mie 1327, du 

dépôt des gardes. 
Kola Tchadjaou, garde de 2e classe MIe 

1518 du, dépôt des gardes. , 

- Gra#licatio/t de 100 Irones 
, Après: Ibrahim Quêdé, . . . I1460 . . . . • 

AiQUtero' AmouZOll, garde de 2e classe MIe 1557, 
du dépôt des gardes. 

'Aquereburu Wenceslas, garde de - 2e cl. 
MIe 1575, du dépot des gardes. 

d'Almeida Ignace, ,gard'e de 2e classe 
MIe 1621, du .-déptlt des gardes. 

Sagbc Hounsqu, garde de 1Te classe Mie 
1607, du dépôt des gardes. 

Sawossi François, garde de 2~ classe Mie 
6148, du dépôt 'des gardes. 

. . . . . . . . . . . . . . ' .\' ~ 

DIVEBS 

AUo..lloDA 

Par arrêté N" 152 F. du : 
23 février 1946. - Est accOrdée, à M. Monteiro AI. 

bert, l'allocation de retraite proportionnelle suivante: 
lb - au taux annuel de Mille huit cents francs 

(1.800 	fn;.) pŒllf oompter du. 22 janvier 1945. 
2<> - au taux annuel de Tr'ois mille six cents francs 

(3.600 frs.) 'Pnur oompter' du lep: janvier 1946 .. 
La dépense résultant du p-aiement de cette allocation 

est imputable au budget local du Togo. 

P!U"décîsion No 127 f. du : 
19 février 1946. - Une avance de deux mois de sol

de unique soit, Trente mille huit cents francs (30,800 
fts,), est accordée à M. Cadoré Mareel, président 'du 
tribunal de 3-'classe de Lomé, titulaire d'un congé de 
oonvalescence de 3 mois. 

Cette avanc'e sera temboursée par quart, au retour 
de l'interé,ss'é à la oolonie en francs africains. 

La dite avan<:e sera imputée au chapitre XVI JI 
article 1 - paragraphe 2 - (Dépenses 'd'ordre, avan
ces à divers) du budget local, exercice 1946. 
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Par décision No 129 F. du: .' 
20 février 1946. - Une avance de deux mois de 

soI.de unique, soit vingt-neuf mille quatre cents francs 
(29.400 frs.) est accordée à M. Robichon Georges, 
instituteur hors classe du cadre commun supérieur de 
l'A.O.F., lit>ulaire d'une permission de détente de 3 

'mois. 	 . 
Cette avanCe ,sera remboursée par quart, au retour 

'de l'intéressé à la oolonie, en francs af.ricains: 
la dite avance sera imputée au chapitre XVIII, 

article 1, paragraphe 2 (Dépenses d'.ordre, avances à 
<livers) du budget local, exercice 1946. 

. Par décision No 134 F. du :. 
22 février 1946., - Une avance de deux mois de 

,solde IUnique soit Treize mille trois cents francs (13.300 
trs.) est accordée à M. Menzer Robert, Inspecteur de 
(je classe dù cadre commun supérieur de la P{)lice de 
l'A.O.F" titulaire d'une permission de détente de 3 
mois. 

Cette aVance sera remboursée par quart, au retour 
'de l'intéress& à la oolonie, en franCS africains. 

la dite avance Sera imputée au chaitre XVIII, arti
cle 1, paragraphe 2 (Dépenses d'ordre, avances à 
divers) du budget local - exercice 1946. 

Comminio. 

Par décision No 142 D. du : 
'23 février 1946. - la commission de surveilIance 

(les ·éprelU\'es écrites du concours pour les grades de 
oontrôloor-i-édacteur ·et de vérificateur des douanes est 
'fixée de la façon suivante: 

M. 'f,oqué, chef du service des douanes, Présidenl 
M.M. 	 Holyg>one vérificatelUr des douanes, 1 M b 

RebaiUd, commis des S.C. Î cm res,. 
Elle se réunira le 4 mars à 13 h.50 'dans les bu

. reaux du chef du service des douanes. ' 

Contrat. de. prix .t .looks 

Brigade mobile 

Par décision N<> 128 AE. du: 
19 février 1946. Sont nommés -membres 'de la 

brigade CPS. : 
M.M. 	 Beuter, instituteur à Atakpamé. 


Pokorny, in;;~jtt1teur à Anécho. 


Par décision No 143 AE, du ': 
'23 février 1946. - M. De Guise, adjoint ppal. des 

servicès civ'îls à Anécho est nommé membre de la bri
gade mobile des contrôleurs des prix et stocks. 

EaHignemeut 

Bourses 

Par décision No 114 E. du : 
.13 février 1.946, M. 'Eychenne Raymond, direc

teur général des établissements R. Eychenne, mem
,bre du oonseil privé du Territoire, est nommé membre 
de la commission c{)n9UlIative des Dourses. 

Pensions 

Par arrêté No 126 F. du: 

12 février 1946. - Sont accordées, les pensions, 


proportionnelles de r<!traite, ruux gardes de cercle sui
vants, admis 'à faire valoir leurs qroits à la retraite :. 

Au taux annuel de Mille tr·ois cent dix francs (1.310 
, frs.) à oompter du 1er novembre 1945: 

a) ,au brigadier de 2' classe Zoumarou, MIe 1167, 
né vers 1908 àAlédjo (DJ~ugo·w-Dahomey). 

, b) au garde de '1" Classe Baore,' MIe 1168, né 
vers 1908 à Nougouri (Tenkciooglo-Côte d'I\'oire). 

li) au garde de 1re classe Gambila l, Mie noo, né 
. vers 1907 à Poussouga (Tenl<odogo-Côte d'Ivoire). 
..- Au taux' annuel de Mille deux cent quàtre vingt 
quinze francs (1.295 frs.) à compter du 1er novembre 
1945, au garde de 1>< classe Bama Dandaona, Mie 791', 
né vers 1910 à Niamtougou (Sokodé): 

Au taux annuel de Mille deux cent quatre vingts frs. 
(1.280 frs.) à compter du 1er novembre 1945 au garde 
de 2e classe Dogo l, Mie 1089 né vers 1908 à Sessima 

,(Tenkodogo-Côte d'Ivoire). 
la dépense résultant du paiement de ces pensions 

de retraite est imputable au budget Iocal du Togo. 

Prêt d'bonneur 

Par arrêté No 146 F. du : 

21 février 1946. II estoonsenti à M. Akakpo An
dré, médecin contractuel engagé récemment pour le 
territoire du 'Dogo, IUn ptêt d'honneur de Cent mille 
francs (100.000 frs.) payable en totalité immédiate
ment. . 

le rembuursement de ce prêt sera effectué par M. 
Akakpo André dans les condiHons qui seront fixées 
ultérieurement à Son 'arrivée au Territoire. 

Rccbcrcbes minières 

Par arr;êlé NQ 153 TP. du : 

23 février 1946. Sopf et demeurent rapportés: 
10 - la décision No 921 du 14 décembre 1938 accor

dant à M. Jean Maujean une autorisation personnelle 
de recherches minières.; 
~ - l'ar~êté No 461 TF. du 23 août 1945 portarit 

prorogation de la validité du 'permis général de re. 
cherches minières au Togo attribué à M. Maujean par 
décret du 23 n{)vembre 1940. 

Kôln 

Par arrêté n' 151 CD. du,: 
23 féviier 1946. - Sont approuvés et rendus exéc:u• 

t-oires les rôles primiti~s et supplémentaireS des exer
cices 1945 et 1946 ci-après s'élevant à la somme de: 
Vingt millions deux 'cent vingt et un. mille cent vingt 
et un francs. 
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_Al_0_N_T_A_N_T-,--I-~~DES "RÔLES .._T_O._T_A_L_-il/. 
NOl DES -AGENCES NATURE DES CONTRIBUTION;-----=-i_..1RÔLES 

Exercice 1946 

--. 
244 LicencesTrésor 

Impôt pers.onnel sur indigène C. S, 75O,-! 
Taxe vicinale 260,-' 
Contribution exceptionnelle. , . 

Lomé C,M,245 

125 -1. 

246 Impôt personnel sur indigène C. O. 30.660,
Taxe vicinale '14.600,
Contribution exceptionnelle. 4,380,,, 
Taxe sur bicyclettes247 

1 
Impôt personnel H. C. 700,248 

, Taxe vicinale 200,
1 Contribution exceptionneUe. _1~:.=: 

Impôt personnel sur indigène C. S. 1-600,_'249 
1 Taxe vicinale 460,-j 

Contribution exceptionnelle. 260,-:1 250 Impôt personnel sur indigène C. O. 11,340,
! Taxe vicinale 5.<\IlO,

Contribution exceptionnelle. 1.620,
251 Patentes -
252 Licences '. '. 
253 Taxe sur armes perfectionnées ~ 

254 Taxe sur bic,yclettes 
255 
256 

Lomé Subd. Patentes 
Taxe s<ur arnles, nOn perfectionnées 

257 Taxe sur bicydeUes 
258 . Tsévié Impôt personnel sur indigène C. S,. 

Taxe vicinale 
200,

70,-: 

259 
. Contribution exceptionnet1e. 

I~l)lôt personnel sur indigène C. O. -

30,-, 
3.150,-1 

260 
261 
262 
263 
264 
265 
266 
267 
268 ' 
269 
270 
271 

Anécho 

Bassari 

Taxe vicinale 
Contribution exceplÎo'nnelJe. 
Patentes 
Taxe sur armes perfectionnées. 
Taxe sur armes'non perfectionnées 
Taxe sur bit ycIettes 
Pat~ntes 

Taxe sur armes non perfectionnées 
Taxe sur bi,?yclettes 
Patentes 
Taxe sur armes perfectionnées 
Taxe sur armes non perfectionnées 
Taxe SUl' bicyclettes 
Impôt personnel sur indigène C. si. 
Taxe vicinale 

, 

.' 

,

. 

900.
450,-' 

150,c;;; 
'60,

272 -
Contribution exceptionnelle 
Impôt sur la population flottante 

25,
----n5,-, 

Taxe vicinale 60,
Contribution exceptionnelle 20.-' 

2,250,

.1.135,

49.640,
14,520,

, 
1.020,

2,320,

18.360,
1.900,

. 1.800,
40,

280,
600,,- 
216,
270,--._-

300,

Il 

-
, 
2,250,

-

91.015,~ 

1.086,- . 

: 

4,500,
5,600,

20, 
592,-' 
900, 11.912,

12.345. 

9.152,

840,
7.529,

100,
83.1,~ 

-- 1.710, 32.507.-' 

'. 

235,

205, i . 

r 440, 138.770,
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MONTANT 
AGENCES N.HURE DES CONTRIBUTIONS. 1 TOTAL1 DES RÔLES 

\ 

273 Bassari 
274 
275· 
276 
277 
278 
279 Lama-Kara 
280 

281 
282 
283 
284 Mango 

285 
286 
287 
288 
289 

1 Lomé C. M. 

2 

3 

4 
5 Lomé-Subd. 

6 

7 

8 
9 Tsév;é 

10 

11 . Anécho 

--------------~----~--------I---------,-------_41 

I?epott 440, 138.770,
Patentes 1.000,
Patentes # 525,
Taxe sur armes 'perfectionnées • # 40.
Taxe sur armes non perfectionnées. 560,
Taxe sur annes non perfectionnées. ' 32,
Taxe sur bicyclettes . 120, 2.117,
Impôt foncier sur immeubles non bâtis 15,
Impôt sur la population flottante 125,
Taxe vicinale 60,
Contribution exceptionnelle -' 20, 205,

-
Patentes . 850,
Taxe sur armes perfectionnées . 100,
Taxe sur 'armes non perfectionnées. . , 24, 1.194,- ,

iImpôt sur la population f10ttànte • 2·000,
Taxe vicinal~ • 960,
Contribution exceptionn~lJe. 320, 3.280,
Patentes # • • 13.667,

~_. 2.850,Licences . 
.80,Taxe sur armes perfectionnées" 

Taxe sur armes nori perfectionnées. 144,'"7 
Taxe sur bicyclettes , .. 180, 20.201,- 1 

IMPOTS SÙR LES REVENUS 

Rôle n' 46 - Anécho . 18.300,- ; 
Rôl.e n' 41.- Atakpamé, • 5.833,-' >mmm 24.13;

Total Exercice 1945 187.!r15.

Exercice 1946 

Impôt personnel H. C. •• 272.240,
Taxe vicinale . .. ~ . ~ 66.400, 338.640,
Impôt personnel sur indigène C. S. 66;780,
Taxe vicina.le 18.900, 85.680,
Impôt personnel SUT indigène C. O. 438.360, 
Taxe vicinale . ~ 182.650, 621,010,
Taxe sur armes perfectionnéés 1)40, 1.041.070,
Impôt personnel H. C. • 820,
Taxe vicinale ~ _. 200, 1.020,

.Impôt personnel sur indigène C. S. 8.745, 
Taxe vicinale 2.475, 11~220,--: 
Impôt personnel sur indigène C. O. -390.840,
Taxe vicinale. . 97.710, 488.550,
Taxe sur armes perfectionnées . • . . . ,---_---=6::;.0'-,__1 500.850,
lm pôt pers.onnel SUT indigène C. O. 1.911.840, . 
Ta"e vicinale • 477.960, 2.389.800,
Impôt personnel sur ;·ndigène C. O. ~237-:-720,-

Taxe vicinale • 59.430, 297.150, 2.686.950,
Impôt personnel sur indigène C. Q_. 5.275:270,
Taxe vicinale __-"6"-.6:.:9=5,-,,.5=35:2'_~I_-"6:::·.6::9=5-,=.5=35:., __il1-.:420:.~~5_,-

à tepottet '10.930.405, -" 

http:vicina.le
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MONTANT 1· .'.Nos DES 
AGENCES' NATURE DIlS. CONTRIBUTIONS. DES Rb CES TOTAL

RÔLES 

ii---I.-.---I-'--~-'--------------,.~·I 

Report • 
12 Klouto 

13 

14 

15 

16 Sokodé 

17 

18 

19 Lama-Kara 

20 

21 

].2 
23 
24 
25 
26 
27 Mango 

". 

28 
• 29 Dapango 

LJ 


Impôt personnel H. C. . . 
Taxe viCinale 
Impôt personne,1 sur indigène C. S. 
Taxe vicinale 
Impôt personnel sur indigène C. O. '. 
Taxe vicinale 
Impôt personnel sur indigène C. 9.- . 
Taxe vicinale ,
Impôt personnel H. C. .. 
Taxe vicinale . " 
Impôt personnel sur indigène C. S. 
Taxe vicinale 
ImpÔt personnel sur· indigène C. O. 
Taxe vicinale ", 
Impôt personnel H. C. 
Taxe vicinale. 

Impôt personnel sur indigène_ C. S .. 

Taxe vicinale . . 

Impôt personnel-sur indigène 'Co O .. 

Taxe vicinale. 

Licences 

Impôt foncier sur ,im.meuhles bâtis 

Impôt- foncier sur immeubles non bâtis 

Taxe sur armes perfectio"nnées'~ . . 


'Taxe .sur armes-non perfectionnées 
ImpÔt personnel H. C. et C. S. . 
Taxe vicinale ,. 
Taxe sur armes perfectionnées .. 
Impôt personnel sur indigène C. O .. 
Taxe vicinale . 
lmpôt personnel sur indigène C. O. 
Taxe vidnale 

,La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 21 'février 1946. 

-':-"--'---'-'-----
Secoura-' 

Par décision No 116 P. du: 
13 février 1946. - Il est accordé à M. Sin2logan 

Léonard, moniteur adjoint de 1" classe du cadre local 
seoondaire' de l'enseignement diu Togo, admis à faire· 
valoir ses d"oits à la retraite pour inaptitude physique, 
un seaours égal à t"ois mois de sa dernière solde 
d'activité. 

Par décision No 118 f. diu: 
14 février 1946. '-- un seOOun; de Mille sept cerit 

cinquante _deux francs (1;752 frs.), payable en une 

23.370,
5.700,

--_._.- 
19.610,
5.550,

1.397.460,
461.720,
25.920,

8.600. 
. '38.130;

9.300,= 
43.725,
12.375,

1.106.800,-' 
553.400,
----. 

27.060.
6.600,

15.370, 
4,350,

1.806.300,
1.003.500,

28.905,
7.-475,

320,
502.450,

---'---·1------,.-1 

10.930.405,.  l' 
29.070,

25.160,

1.859.180.

__	3",4c..5:..:2:..::.O,-,-_ 1.947.930,

47.430,

56.100,
. 

1.660.200,~ 1. 763. 730,
--'-'--'-'--'-'--1 

. 
19.7~O,-

.28~~:~~~:= . 
5.232,

145,
480;
264,- 2.882.301,

36.700,

247.050,-749.500,
1.231.100, __c.:::..:.=c:..::.-'--_ 

786.200,

492.440,-, 1.723.540,': 
------'-'-'--1 

Total Exercice 1946 

1.723.540,

20.034.106,
Report du total Exercice 1945 . 187.015,

TOTAL GtNÉRAL : 20.221.121,' .1 

seule fois ·est accordé à M. Ameganvi E60ué Jérôme, 
représentant légal des' veuves et orphelins du feu 
Ameganvi Ecoué William. 

La -dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputabTe aU budget local du Togo"exercice 1945 
chapitr~ 1" - paragraphe 4 -article 1. 

Textes publiéS à titre d'information 
. ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

Eoolo Afrlo.iae de M6doolao' el do P~.rlD.oie 

ARRETE ministériel No 3·055./2 'du 15 janvièr 1946. 

, 
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Le Ministre des Cûlollies, 
Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne

ment général de l'A.O.f'.; 
Vu le décret du 11 .oUt 1944 instituant Un cadre des médc

C,iflS pha~maciens ,et, sages-femmes Africains, c~mmun à 
1 A ..b 1"., 1A.E.r. et le Togo; • 

Vu le décret du II .oUt 1944 instituant une Ecole Africaine 
de Médecine et de Pharmacie à Dakar; 

. Vu 1.- décret du 14 aoUt 1944 portant organisation et 

réglant le fonctionnement de l'Ecole africaîne de Médecine 

et de Pharmacie de Dakar; , 


Su"r la proposition du Médecin générai Inspecteur, Direc
leur du service de Santé Colonial; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les infirmières-visiteuses auxili

aires du cadre commun secondaire de l'A.O.F. pour
ront exceptionnellement, en 1946, subir un examen pour 
être admises à nouveau à l'Ecole Africaine de Médeci
ne et de Phàrmacie dans le but d'y effectuer une année 
compl,émentaitre d'études et se présenter à l'examen 
de Sage-femme Africaine. 

, ART. 2. - A la fin de ce stage, celles qui auront ' ' 
.. obtenu le diplôme de Sage-femme Africaine pourront' 
être nommées dans le cadre deS Sages-femmes Afri
caines avec teclasseinent dans ce cadre suivant les 
services r.enditts et letÎrs aptitudes. 

ART. 3. - ,Les modalités de l'examen d'aptitude 
au stage prévu à l'article 1, en 'ce qui concerne seule
ment l'organisation générale, les, centres d'examens 
et le jury d'examen seront les mêmes que celles qui 

.. ont été fixées poor l'examen d'accès au stage du 
principalat - (Instruction No 602 du 24·3.<39 poor 

l'application de l'article 9 de l;arrêté No 601 du 24-3
34). 

L'examen aura lieu dans le oourant du mois de juin 
1946. 

ART. 4. - Les épnmves' de l'examen prévu à 
l'article 1" seront les suivantes : 

10 - Uite épr€l!lve résultant (te l'eX3'! 
' men du 'tlossier de la candictate : (Notes, coefficient 1. 
emplois, titres) cotée sur 20; 

2<> - Une épreuve d'hygiène soda· ~ 
le et de Médecine préventive; coefficient 1. 
Durée: 2 heures - Cotée de 0 à 20; 

3" - Une épreuve d'hygiène du ~ 
l1QUveau-né et du noorrisson; coefficient 1. 
Durée: 2 heures - Cotée de 0 à 20. 

, L'admisSibilité ne peut êfre prQooncée au·dessous 
d'un tûtal de 33 pÔints. ,,' 

Toute note inférieure à 5j20est éliminatûire_ 

ART. 5. - 'Les candidates reçues à l'examen seront 
admises à l'Ecole Africaine de Médecine et de Pharma
cie de Dakar en oomplément de la prcmotion entrânte 
de 1946. 

ART. 6. - Durant leur séjour à l'école, les j,nfir
mièreS-visiteuses seront oonsidérées au point de VIle 
solde et indemllités, oomme étant dans la même situa
tion que les infirmières-visiteuses effectuant leur stage 
du Principalat. ' 

TERRITOIRE DU TOGO 1er mars 1946 

ART. 7. - Le présent arrêté sera ènregistré, puIYlié 
et' communiqué partout où besoin sera. ' 

,; Fait à Paris, le 15 janvier 1946. 
J - SOUSTELLE. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Examens et Concours 

DECISION Nt> 438 IP du 5 février 1946. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. 1"., 

CHEVALIER DE LA LéolON O'HONNEUR, 


COMPAGNON D!\ LA ÙSfRATION, CROIX DE GUERRE, 

VU l'arrêté du 22 aoUt 1942 créant et organisant en A.O.f', 

et au·Togo une Direction généralè de l'rnstruction Publique; 
Sur proposition du Directeur général de l'Instruction Pu· 

blique; 
/ 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Les examens et conoour~ 
scolaires dont la liste suit auront lieu en 1946 aux 
dates ci-après indiquées: 

-Bourses et secours soo
laires .. . . . . . Jeudi 16 mai -, 


Concours d'entrée com- • ' 
mlln aux éooles fédé
rales W" Ponty, F.' As
somptiûnet de Daboo Joodj 13 et Vend. 14 Juin 

Concouf\:1 d'entrée à 
l'Ecole Normale· de RI!J
fisqlle . .' JelUdi ,13 et Vend. 14 Juin 

Conoours d'entrée à 

l'Ecole Africaine de Mé

decine et de Pharmacie 

(sages-femmes) Jeudi 13 Jilin 


Concoors Il'enfrée à 

la Section Préparatoire 

de l'Ecole Africain,e de 

Médecine il de Pharma

'cie . " ., .' Jeudi 13 Juin 
Concours d'enfrée à 

l'Ecole Africaine de Mé
decine 'et de Pharmacie 
(Médecins - Pharma
ciens Vétérinl!ires) , . Lundi, 24 Juin et jours 

suivants 
Concours d'entrée à 

l'Ecole Technique Su-' 
pér!eqre. . Mercredi 19, Juin et joors 

suivants 

Diplôme d'Aptitude 


Professionnelle . . . Lundi 8 Juillet 

Diplôme Supérieur 


d'Aptitude Profession· 

nelle . . . . . . Mardi 9 Juillet 


O~rtificat d'AptilJUde à 

l'Enseignement Mardi 9 Juillet 
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Examen d'intégration 
dans le cadre secondaire 
de moniteurs auxiliaires 
ou les cadres 'locaux de 
l'Enseignement . ., liundi 2 Septembre 

ART. 2. Les Gouverneurs sont chargés, dans cha
qllle colonie ou territoire, d'organiser la surveillance 
des examens conformément auX textes en vigueur et 
d'établir les listes d'inSCription des candidats qui 
seront closes le 15 avril 1946. 

A cette date ils aviseront télégraphiqlUement le 
Goiuvernement général du nombre des centres pour 
chaoun des examenS ou concours et du 'nombre de 
candidats de chaque centre. 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée) 
publiée. et çommuniquée partoot où besoin sera. 

Dakar, le' 5· février 1946. 
Pmu le ao'uvernear général et.par délégation, 

Le aouverneur, Secrétaire aénéral, 
Y. DIGO. 

PARTIE NON OFFICIEllE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

AVis de eoueOUI'S 

L'arrêté ministériel dIU 8 janl/ier 1946 publié au 
journal officiel de la République Française du 31 
janvier institue un concours pour l'emploi d'inspec
teur de troisième classe des colonies et fixe au 10 
oclobre 1946 la date des premières épreuves. 

L.es dossiers de candidatures. contenant les pièces 
spécifiées par l'article 2 du décret du 1« avril 1921 
devront parvenir alll Oommissaire de la République 
à L'Orné le 1" aQût 1946, dernier délai. 

Pour iout renseignement, s'adresser au Bureau du 
Personnel à Lomé. 

A vis d'adju4ièatioa 

Travaux de construction d'iin hâtimeflt à étage \ 
. au camp de /a milice à Lomé ' 

Le Vendredi 5 avril 1946 à 10 heures, il sera pro
cédé, à Lomé, dans les Bureaux du Secrétariat Général, 

. en séance PUblique et dans les formes :églementaires, 
à l'adjudication, au rabais sur soumissl'Ons cachetées, 
des travaux de construction d'un 'bâtiment à étage au 
Camp de la Milice à L'orné. 

L"s travlllUx à exécuter dans un délai de fi mois à 
oompt~r'de la 'notifieaHon de l'approbation de l'adjudi
cation sont évalués comme suit: 

Travaux proprement dits . 1.894.950 frs. 
Somme à vaLoir. . 305.050 .-: 

Total, 2.200.000 -

Le clllUti'Onnement provisoire est fixé à 30.000 ffS. 
Le cautionnement définitif est fixé à 60.000 -
Les renseignements relaFifs' à cette adjudication 

seront oommuniqués tous les jours, sauf dimanches 
et jours fériés, au Bureau' d'Etudes du. Service des 
Trava'UX Publics et Transp'Orts à L<omé,. de 9 heures 
à Il heures 30 et de 14 heures à. 17 heures. . 

Il poorra être remis un exemplai~e du dossier aux 
entrepreneurs qui en feront la demande, et contre 
versement de la Somme de 400 francs. La deman:de 
devra être adressée au Chef du Service des Travaux 
Publics. . 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatricula.tion 
au livre foncier du territoire du Togo 

Toute. persoftnes intér$••4.s aonl adm!••• à former .p.. 
po.llIon a la pre.s'nle. Immatrh;uIBtion, ë. malins du 
aorrtl$rvaleur soueslgné, dan. 1$ délai de troUa mois. là 
compt$r de l'affichage du pr6aent avis. qui aura lieu in.css• 
• amment en l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 1319, déposée le 13 févrie!' 
1946 le sieur Sylvanus Olympio, profession d'a
gent de Commerce, demeurant et domicilié à. Lo:né, 
agissant en son nom personnel comme proprlétalre, 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils se· 
Ion son statut personnel indigène et optant pour la 
législati'On française a demandé l'immatriculation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la 
'forme'de quadrilatère irrégulier d'une contenance ta· 
tale de 1 are 55' centiares situé à Lomé, Cercle d'e 
Lomé et borné à l'Ouest par terrain à' Freitas, au 
Sud par terrain am,: héritiers Attiogbe, à l'Est par ter· 
rain à S. OIYmpio, et au Nord par terrain à Fawson. 

Il dédare que ledit immeuble lui. appartient et 
n'est) à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aduels ou· éventuels autres que c~ux 
ci-après détaillés, savoir: . 

que -par contre, il, bénéficie d'une servitude de passa

ge grevant la partie ,du terrain non vendu dont a été 


. distraite la parcelle objet de la présente imma!ricu
lation. Cette servitude assure le passage depuIS la 
parcelle vendue jusqu'à la rue d'Alsace-Lorraine; élie 
s'exerce sur une bande de terrain de Im,50 de large 
le long de la limite Est du terrain des vendeurs et 
partant de l'angle Sud-Est dudit tehain pour aboutir 
à l'angle Sud-Est du terrain vendu. . 

Suivant réquisition, no 
1946 Maitre Raymond 
défenseur, demèurant et 
comme mandataire du 
termes d'une procuration 

1320; déposée' le 13 féVrier 
Viale r-:.rofession d'avocat
domicilié à Lomé, agissant 
sieur Pierre Attivih," aux 

rCÇIlle par Me Louis Gaé
tan, Greffier-Notaire à Lomé, le 10 décembre 1945, 
ledit Pierre Attivih, acheteur de produits, demeu
rànt . et domicilié à' Lomé a demandé l'immatrkula
tion au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain ayant 
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la fonne de quadrilatère irrégulier, sur lequel se 
trouvent édifiées deux constructions en briques crues, 

. dont lUne seule est rouverte en tôles ondulées d'lUne 
oontenance totale de 4 arès 19 centiares situé à Lomé, 
Cercle de Lomé et borné à l'Est par Ull passage, au 
Sud par terrain à Andréas Aku, au Nord par ter
rain à Kondo Adjalla, et à l'Ouest par terrain à An-. 
dréas Aku. 

. Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Pierre Attivih et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels 
autres que ceux ci-après détaillés, savoir; 

Une promesse d'Hypothèque en favehr de M. Vic- . 
tor William, commerçant à Lomé. 

. Suivant réquisition, no 1321, déposée le 13 février 
1946 la dame Alimatou Sadia Ladany profession de 
marchande; demeurant et domicilié à Palimé, cen;le 
de Klouto, agissant en SOu nom personnel comme 

. propriétairl', majeure non interdite, jO\lissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française a demandé l'im
matriculation . au Livre foncier· du Territoire du Togo; 
d'un immeuble urbain, bâti, consistant en un terrain 
"n forme de quadrilatère i;régulier, portant un· bâti
ment aVec dépendances d'une contenance totale de 5 
ares 24 centiares situé li. Palimé, Cen;le de Klouto .et 
bOrné au Nord par terrain à Komlan, ·au Sud par une 
me non dénommée, à l'Est par terrain à Peter Kou, 
et à l'Ouest par terrain à Joseph Baeta. . 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels,. actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la proprié'" fUlICière, p. ï •• 
E. GUÉ~lN. 

AVIS 

Avis est donné a!.l pul:>lic que les Copies des Titres 
F0!lCÎets No 60 et 81 du Cercle de Klouto, ont -été 
adirées. 

Pour ·la deuxième Insertion, conformément à l'arti
cle 99 du décret du 24 juillet 1906.

. UNITED AFRICA COMPANY -'TOGO 
socn!TI! ANONYME AU CAPITAL' DE zOo.ooo FRANCS 

Siège social: LOHt (:r"go) 

Convocation d'Assemblée générale 

M.M. les actionnaires de la Société « United Africa 
Company - Togo », société anonyme au capital de 
deux cent mille francs, dont le siège social est à 
Lomé (Togo),. sont oonvoqués en assemblée générale. 
ordinaire annuelle, au siège social à Lomé, ·Ie samedi 
30 mars mil neuf cent quarante six, à huit heures. 

L'ordre du jour· est le suivant; 
1 Approbation des comptes de l'exercice clos 

le 30 septembre 1945 et quitus aux administrateurs. 
. ([ Nomination. d'un Commissaire aux comptes. 

\II Renouvellement partiel dit Conseil d'Adminis
tration. 

Le Conseil 'CP AdmmistratlolZ. 

"cOMPAGNIE GENERALE DU TOGO 
. SOCI!TÊ ANON~E AU CAPITAL DE 3.00Cl,O«I DE. FRANCS 

Siège social à AGOU (Togo) 
R. c. TOCO: 73 

Par délibération de l'Assemblée générale extraordi
naire des ad,onnaires de la Cie Générale du Togo, 
réunie au siège administratif 20 Boulevard Malesher. 
bes à Paris le 18 octobre 1945 les articles 8, 9, 10, 
23, 26, 27, 28, 30, 35, 42 et 43 des statuts de la dite 
société ont été modifiés pQUr les mettre en harmonie 
avec la 1égislation en vig1Ueur notamment la loi du 
4 mal1S 1943.' . 

Deux originaux de cette délibération ,ont été dépo
sés le 11 février 1946 au greffe du Tribunal Civil 
de L"mé et enregistré le 25 février 1946 fi<> 3 No 132: 
en même temps que l'acte de dépôt. 

Le présldetit du Conseil d'Admlriistratton, 
L. GASPA~!N. 

Il't\PIUMERIl! DE L'éCOLE PROFessIONNELLE M. c. LoMé - Tooo 


